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.\ r ,\ t\T-PHOPOS 

Au consommat1mr wi lrtit p1·op1·e et sain, 
au prorluclen1· un bénéfice en ,·apport 
avPc la peine qu'il se donne. 

I,(• 1,a iC A li nu•n •. 

Parn1i les a limculs dont n o us uso ns j ourne lle me nt , le 
lail esl sans conteste l'un des plus importants . Il cons
titue la n ourriture excl11s ive des enfa nts du pre mie r àgc 
qui ne pe u ven L ôlre al lai lés par la mè re ; i I esl à la base 
de l"alimenla ti on de l'enfant du second .lgc, du malade, 
du conva lescent , du vie illa rd ; il S<' rl enfin à la prépara
tion de nombreux me ls . 

C'es t 1111 a limr nl d<' cho ix pour l'ad ultP lui- mè mc qui 
clevrnit en u ser pin s largeme nt e n rniso n de sa h a ut e va
leur nulrili vc c l des bons effe ts physio log iques de ce r
ta ins de ses con ·tituanls sur l'o rganis me. 

Les données l'écen les de la bi och imie é tablissent e n 
e ffet, q11P c'est , non se ulemen t g ràr.e il la compos it ion 
intime d e ses matières a lhurni11oïdes qu e le lail mél' i le 
un e pla1:e privi légiée parmi les produits d 'o1·ig ineanirualc. 
mai s a ussi du fail de sa rich cssP e n vitamines ; on sait 
a ujourd' hui qu ' un rég ime a limen ta ire csl inco mpa tible 
avec la vie s 'il es t p1·i vé de v it am ines ; certaines influe nt 
hc urcus,!mcnl su r la c ro issance ; il en csl qui tie nnent 
sous leur J épe nd ancc l'équilibre du poids du corps, d 'au
tres enfin qui , par lc u1· suppression de la nour1·ilurP,, 
,té terminenl l'apparition de mal adies de care n ce a ppe lées 
bé ribéi'i. sco rbut, pellagre. 

Lcssubsl:m ccs lrrs ri c hes en vila min cs on l é lé désig nées 
sous le n o m r/'ati,nrnts complet:; c l parmi ceux-c i le lai t 
es t encol'l: Je mieux partagé ; il csl donc aisé de conccvo il' 
que ll e esl l ' impo l'l ancc cl11 lait de vac he pou,· l'enfan t ù 
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qui l'on ne. doit épargner aucun des éléments de croissance. 

Cet aliment d'ailleurs est bien moins cher que toutes 
les aul,.~s denrées d 'ol'ig inc animale : un li Ire de lit p,1yé 
à un prix moyen de I fr. 2;'j en France équi vaut comme 
valeur null'itivc exprimée en calories à 350 grammes de 
b~ uf, 300 grammes de mouton, 200 gl'a mmcs J e porc, 
4-aO grammes de poisson, à 8 œufs ! 

Comme l'a tr<'s justement forit le professeur Po,.cher: 
u Le lait es t le meilleur aliment au m1•illeur marché >>, et 
toutes les subs litutions alimontaires qui consistent à 
remplacer partiell ement la viande par le lait ou des produits 
de laiterie, sont économiques; bien mieux elles sont favo
rables à la santé. 

• • 

Le lai!, aliment indispensable. est malheureusement 
parfois bien dangereux ; c'est un cxcellen t milieu de 
culture pour les germes morbides. Aussi n'est-il pas sur
prenanl que le lait commercial al'ri ve toujours à la ville, 
plus pollué qu 'un échantillon d 'eau déclaré non potable 
par le service d 'hygiène. 

Parmi ces gern1cs, certains sont les ageuls dc maladies 
extrèmemcnt graves, et leur présence est d'autant plus à 
l'Cdoulcr qu 'ils ne moclilienl ni l'aspect extérieur, ni la 
saveur de cet aliment. Le lait n 'es t- il pas, hélas, pour le 
fraudeur, la substance s ur· laquelle il lui est le plus facil e 
~•cx~1·?e1· sa malhonnèlelé : l'éc1·émage, le mouillage, 
l acl~1t1on de sels de soude, d'antiseptiques en petite pro
portion , ne sont pas décelés au prcmic1· examen. 

La rencontre de gcl'!l1cs pa tl1ogèncs dans le lait peul 
ètre rapportée le plus souvent à des souillures du mili eu 
extérieu1·, parfois aussi à l'animal dont cc lait provient ; 
soit qu 'il y ait élimination, pa r un organisme malade, 
d'agents mic,·ohiens .\ travers une mamelle saine, soit 
qu 'H existe des lésions de celte ma melle. 

Il l -

l fl hi t recuei lli d 'une fa çon défcclucusc (malpropreté 
du ;1is ~u des ma ins dn trnycur, nettoyage insuffisant drs 
récipient s cl1ez le producteur ou le consommateu r) pl' ul 
propager la fi rv re lyphoïdc, la diphtérie, la fi _èvrc .~carln
linc, etc. C'est auss i à la malp l'O prclé du la_1 L qu il ~au ! 
;tllribuc1· la plupart du Lemps la gastro-enl_ér1 lc ou. sim
plement l'cnlé1·i te des nouveau - né~, _a!fc?llo_ns qn1 sont 
la cause prédomina11 le de la ,uorlaltt~ tnfanltl e. 

Le lait allél'é pa r suite d'un mauva1 ~ éla t de anlé des 
animaux, es l s11 sccplibh· de lra nsmcltre l,i, fi è_v1:c de ,\!a ile, 
la tuuercul ose ; si, en cc qui concerne I o1·1~111 c de celle 
derni è1·c maladie chez l'arlulte, l'alimcn lalto_n ne ~cul 
" U<' l'C c' lrc in\'Oq11éc, pu isque le i·ù lc pr imordi al revient 
~ h con lao ion intcrhumainc, il n 'en est pns de n_i è_me 
~ILtJ,z l'en(a~t , qui, plus sens ible à lïnfcctio~ . d'o r1 g111 c 
digesti ve pa t· su ile de la lrès g rnncle p~r méa b'. lt té de son 
lube intestinal, cslcl 'aut rn part nourri exclus1vcmcnt, et 

pendant des mois, avec 1111 lai t- de mèmc provenance .. 
Le doclcur Calmette qui avai t tenté dans nn a1'L1clc 

i·ctcn lissant de rouvrir le débat sut· l'unici té de la tuber
culose bovine cl humaine, ne contes te c_epc ndant y as. tout 
en ramenant ù d'assez faibl es p1·o porl1 on~ l~s r1 s~ucs de 
contamina tion d'o1·iginc bov ine, le pou vo11· infecl1cux _d1'. 
la it de vaches tuberculeuses et il i·cc?nnail_ que ccl111-c1 
csl un des facteurs de la tuberculose tnfanlilc. 

Si faible que so it l' importance de cc facteur. cll ~ est en
core trop arand c et clic suffil à moti ver un cert ain nom
bre cfc ptécautions: on conseille au consommale~tr de 
faire bouilli1· le !ail dès réception , ma is dans la ~1·at1que, 
celle opératio11 est inopérnntc, ca1· e lle es t fa ite à une 
Lempérnlu r·c insu ffi santc et pend an l lrop peu_ de .l? m ps. 
La pasleurisalion indusl1·icllc cllc-mé_mc, es~ msuf hs~~te 
pour détruire la baci lle luborculoux s1 cil~ n cs l pa~ faite 
avec soin , si bien que la désignation de ~ait pastc11r1s? ne 
donne pu1·fo is à l'acheleu1· qu'uncgaranl1 c Ioule relati ve . 

Le chauffage prolongé du lai t ne va pas non plus sans 
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quelques inconvéni r nls: il modifie son goût , sa co mpos i
tion cl peut-èll'C mèmc :-.:1 digestibilit é. ~,' idéal sera i! de 
p1·ocurcr aux <'nfa nt · plutùt 'lu 'un lail pas teuri sé ou :-. Lé
ri lisé, un la it vivant avec Ioules srs propriHé:; o rganolcpli -
1111es, ses \'ila mincs, :;1•s J ia:; la~es, substances prfo ieuses 
cl fragiles. qui suceombenl a11 cha11fl'agc, un lai t propre 
et con,·e11ablcmc11t 1·écollt\ 1111 lail sa in, <'·es t-ù-dirc pro
venant non srule rn cnl dr va ehrs apparc mnwnL r n ho1111 e 
sant é, mais de ,·aclws ne réagis-.a nl pas h l 'é>prc u,·c ifp la 
lul,crculinc. 

Il <'si curi r ux de note r en pa-;sa ul, l'in conséquence d11 
consommalcu1· ! ,\ulunt so n all ention se porlc s ui· la 
qualité de la vian ft, qui lui 1•st fourn i<•, auta 11l il scml,I P 
se dés intr rcssor du lait qu 'il achète ! Sera it cc pa rce qu l' 
les allfralions carnée:; sont da\'a nlage pc1·ccpliblcs ? 11 
es t cependant indi spens111Jl0 que le public so fa milia1·i,c 
avpc les plus coumntes notions de l'hygir nc et qu e c1·s 
dcrnir res so ie nt suivies par les parents qui veill ent a v(•1· 
un soin éclairé sur la sauté dl' leurs jeunes enfa nt s. Ce.., 
parcnl s doivonl exige!' d11 procluclc111· un lait parfait 
quïls paieront à sa vale u1·. Ca1· vrnime 11t, ù celle époqu r , 
le co nsomma tc•ur na po111· le 1uix payé que le la it qu 'il 
mrril c. 

L'ac l1eteu1· a bien la gal'ilnlie <l ' unr surveilla nce, mais 
le contrôle aclu l' I, lei qu ' il s'exc1·ce, esl du poinl de vue 
lrygiéniqur à peu prt'.•s illusoire. De loin en loin , la pu re té 
Ju lait est vé1·ifl 6c , mais c'es t un conlrôlt' de police 
incomplrt : il ,· ise s implcmcnl l'éc rémage 0 11 le mouillage 
du lait e t ne lient a ucun complt' de sa polluti on. Ces 
fraudes classiques. fa cil es ù décd cr· pal' le laboratoire, ne 
sont pas les .seules cxisla11Ll's: à côté de la purc lé clri
miquc du lait, il y a lieu d 'appl'écic1· sa purdé mic1·0-
bien 11t' . On connait des moclilir:ations de la co111po:;ilion 
du lait qui sont indépendantes de tout acte répréhens ible; 
elles proviennent soit d'un e allfralion de la séc1·éti on 

\ -

i 11ti vc à l'in fcclion aigul•, sulrnigut• ou 
mammaire• co nsec · l lér. 11lus 

. 1 I· de soil d 'um• rélenl1on ac . chrnn 1q11e de n g .in ' · 

ou moins marq uée. 1 . lé microbienne tl u lnil, 
Pour l' hygiéniste, c'est à a pu1 c 1 .. le Laux de la 

. Ic i· le plus de va NIi . , 
quo 1 'on do1 l accon . ·1 · 1 :L i·cchc1·chcr, surlou l 

. .. . . csl 11101 ns 11 1 c • . , , 
ma l 1ère g1 ,Lssc . . ma lion clcslmé a I cn-• · 1 , · t du h 1l de consom 
lorsqu i s agi , . lé de h récolte. C'est une 

1 .. <TO ll l'C USC pro pt C ' 1 
fan cc, que a t 10 . 1 ouloir lier r n:;cmb c, en 

1 11rinc1pe que ce v . ~ 
grave erreur l e . 

1
• • d'ordre hvrrién1 quc ,, 

1 t les 11rescr1 p ions J o . 
les std1on onnall , ,. .. ,·r d l'analyse cl11-

' l . 1pelcr l ,mpé1.1 i c 
CL' que I on peu ,11 l'è . · o ,rrassc•s n \~s l pas n é-. . h iL ri che e n ma i i cs 111 1qu c . un • . 

. l· l (l l'OPI'('. 
cessa1rcrnenl un , li ·1 lo , c èlre l'uniq ue base 

' 1 . . ue ne saurai l 1 . . . 
L a nal yse c 11miq . 1 1 I· -11 ,1 été dé lin1 a1ns1: : · 1 tnl Il é · l' JO n <1 ' 

cl 'a11pnlc iat1on ce su q ' ' . l :-. 1·11·c J)1·odui t 11ar une 
· l rop re ces -«-1 1111 la il vivan t, sa in c P 

1 
'. 

1 
•éc bi en enlrelc11uc, 

·f· ile sanlé 11'-' 11 06 ' . • 
,·ache e n pa1 ,1 , 1 .. ·1 Cc sont les cond 1l1ons • , [ [l l'Oprt'men l 1,ll C. 
bi en n oL11'1'1e c . I· . le prod ucte ur poul' l'ol> len
clans lesquelles do rL se l_l ,1cc1_ .· c les ()l'éca utions ;1 

l' l ·1 l • cho ix a1 11s1 qu . 
Lion c un a1 cc . , ,. h conserva lion cl 

1 1, conso mm a teur pou , 
p1·cnt rr pa r c . ,.é é .. 1 c1ue nous nous propo-
l 'ul ilisalion du la 1L r n b n i,1 ' 

sons d 'élurlic1· ci-aprl!s. L d !o-•u·iscr Ioul es les n oti ons 
, 1· • l notre but es c vu r,< 

1 
· 

Cc a1san , 1 1 élc,·cui·, ou les a1-. . doivent posséc c1· es . 1 
d'hyg1cne que . . lonL ils saisiront toute a 

1 iclils no l1ons c · · 
1 iers g rnnt s ou 1 • . . . . cncc de l'i 

111 
porta nec 

1 Î 'llll'Ol11 jll' IS C011Sçl 1 'l 
port ée quam , ". ' .. d· . l'a li111cntalion qu'un a1 qu' il y a à n e f,'.11'e cnt1 c1 ,u1s 

do qualité parfaite. 1 lés·1 1· cl'·1111cnc1· le con-. 1 l •ès g1··u11 c ' . 
Nous avons ausst c_ '. • L · I • bon c l le mau va is 

. 1 1 llilrcncc en i c o 
sommalcur à fturt' •~c i 1 . l . c1uc CPl ui-c i. lncidcm-

. :-. cr cr lu1-la pus c 1e1 , . 
ln1L cl ,, pa y . . .1 ·r Lous IPs avanl agcs 

1. • . ns enfin con11a1 1 .. 
ment , nous a1so I lévelopper da ns l 1n -
clc la consommati on laclfo pour a ' 
lérèl des producteurs e ux-mèmc,-. 
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CONDITIONS HYGIÉNIQUES PRATIQUES 
DE LA PRODUCTION ET DE LA CONSERVATION DU LAIT 

CIIAPITHE 1 

N4"cessité cl'un 1m1•1'ait 6 1:'-1 cle_• santé- etc la Ju;h- lai-
1iè 1•t• . - P1•inci1mlc•s ni:dadic•s h'.'\nsmissihlcs :, 

l 'ho1111uc pa,1• l e lait. - (_'0111lui1c :1 hinii•. 

La première des conditions req uises pour la prod ud ion 
d'un lail sain est le bon r lal de sanlé de l'animal qui le 

donne. 
Certaines maladies d1:s fe melle:; laili è1•cs son l tra ns-

missibles ù l'homme cl le lait csl le véhicul e habilucl de 
la contagion. Tel csl le cas par exemple de la luhercu
losc, s i fréqucnlc dans l'espèce bov ine : le laiL peul con
tcni1· des bacill es 11 0 0 sculemcnl quand la vache pro
duclricc csl alLeinlc de l11bcrcul osc mammaire, mai s 
m1' mc lorsque les lésions tuberculeuses siègcnl a ill eurs 
que dans la mamell e. Sur t:c s ujcl nous la issons la parol e 
il noll'C r n1inenl confrère. M. Hcnncs, dircclc ur des Ser
vices \'élérinaires dn Sci,w-cl-Oise, qui , dans son inslruc
li,·c brodtttrc Le lait qui tue, le Lait qui sauve, s'ex
prime ainsi : 

(( Une étable de J ix vaches laitières, µcul lrès bien con
« Leni1· dix luberculr uses, ou neuf, ou huit. Cela se voi l 
« courammenl dans les régions oü les 11 nim aux ne sonl 
11 pas é levés ou cnl1·c lcnus au gra nd air . Parmi ces vaclws 
u lubcrculcuscs, cel'laincs fonl passer dans leur la it, soil 
u consla mmcnl, soil par inlcrmillcnccs, des bacilles plus 



l< ou moins nombreux. Quant aux vaches dont la mamelle 
« est spécialement alleinlc, so it d'un abcès luuerculeux, 
« so it d'une lésion à caractère chronique. cli cs four
« ni ssent, par le la it, des quan tités effrnyahles de baci lles; 
u les savants les plus qualifiés, Gerlach en Al lemagne, 
« Nocard en France, cl bi en d'autres, onl montré qu 'une 
« mamelle tubercul euse pouvait dL•IJilc r, pendant des 
« mois, cent mille bacilles tuberculeux par cculimèlrc 
« cube de lait». 

« Lr Profc•sseur Vallée, d'Alf'ol'! , ~lcmbre du Conseil 
« Supérieur d'hygiène publique ri e France, ufli rme que 
« le la it des animaux lubcrculcux, représente pour 
l< l' homme le plus dangrreux des éléments de conlami
« nation d'ol'igine animale, el que, des travaux 11c com
u portant aucune c1·ilique, élabli ssrnt la présence très 
<1 fréq uente de bacilles lu borculoux bien anl lienliques 
li da ns les la its du commerce » . 

« Le Docteur Ca lmelle qui fait at,lorilé en la mali èl'e, 
« estime que sur cent enfa nts tubercul eux, d ix ont été 
u infectés par du la it de vaches tuberculeuses; d'autres 
« compétences pensent qur. la proportion es t plus élevée 
« cl qu'e lle a tlcint vingt c l même ll·cnte pour cent ». 

« ~lilchell , médecin do l' hôpit al des r nfanl s malades à. 
« Edimbourg, après de trop nombreuses autopsies, trouve 
l< Il' bacille lubcrculoux d'origine bovine, beaucoup plus 
11 so uven t que le bacill e d'origine humaine - 67 cas 
11 contre 7 - il pense que le lait do vaches lubcrculeuscs, 
« ost émincm nwn t dangereux pour les enfants ». 

11 Parck el l\rnmwicdc, examinent plus de douze cr.nls 
<t échanlillons de ba,:illcs prélevés sur des adu llcs cl des 
11 c11fan ls lubcl'cul eux. Le type bovin es l conslalé s111' 
« 10 0/ 0 de ces échantill ons. L'rxa men limité aux enfants 
(1 sc11lcmcnl, monlro que le quart d'entre eux avait une 
« tubercu lose d'origine bovine. Le bacille bov in causerai! , 
11 d'ap l'~s les mèmcs au teu rs, plus de la moi ti é <les cas 
11 de tuberculose infantile abdominale, cl plus de '13 0/ 0 
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u drs cas de la méningite tuberculeuse, celle lueusc de 
,, bébés. 

« I.e danger est beaucoup moi ns grnnd pour l'adu lte 
« d'abord , parce que celu i-ci boit moins de !ail que l'rn
« font ; ensui le parce que, plus ou moins immunisé par 
11 u11c infeclionanléricurc, il résis terai t mieux à l'ingestion 
,, d'un la it virulent. Pourtant celle r ésis tance csl loin 
« d'être absol ue, Lémoin, Pntre beaucoup d'autres, Je fait 
,1-suivanl rapporté par Nocard: 

,. Le Doclcur Gosse de Genève, li ls cl petit-fils de méde
cins eut le malheur de perdre une g rande fi lle de 17 ans. 
Jusqu 'à seize ans, cli c éta it 1·csléc superbe, sans avoir 
jamais présenté le moindre signe qui pù t fa ire soupçonner 
l'existence de la tuberculose. Puis ell e se mil à dépé1·i r ; 
pendan t di x mois tous les médecins de Genève l'exam i
nèrcnl sans pouvoi1· un reconnaitre la cause. Enfi n elle 
succomba. Le Docteur Gosse eut le courage do faire l'au
topsie; il reconnut l'ex istence d' une lubcrcu losc intestinale 
rl mésentériqu e. 

« Comment la malheureuse enfant ava it-clic contracté 
la maladio? la loca lisa tion de la lésion sur les organes 
abdominaux, pcrmclta i l d'a fl1 rmer son origi ne ali men Laire. 
Chaque semaine, en clTcl, la fami:l c dn Doctelll' Gossc alla il 
passe ,· le d imanche à la montagne dans 1111 petit domaine 
hérédita ire , cl l'une des grandes joies de la jeune tille 
était de boire du la it d(', vache au sort ir de la mamelle; 
pPul-èlrc ces vaches étaient-elles tuberculeuses? L'événe
ment monlrc la justesse de celle supposition ; soumises à 

l'épreuve de la tubercul ine quatre des vaches du domainr. 
furent r econnues luberculeusPs; on lcsabal litaussi lôl, c: t 
l'autopsie permit de rcconnaUre que deux d'en tre el les 
avaient de la mammite tuberculeuse. 

11 La com111issio11 royale anglaise de la tubercu lose a 
« pou rsuivi ses travaux de 1901 à Hlll. Elle a constaté 
« des cas de lu bcrculosc mortelle de J' lw mme adulte, relc
« vaul de l' infection par le bacille bovin; clic es time que 



« l'espèce humaine est co mpr ise parmi les espèces récep-
11 Lives, vis-à-vis du bacille tubercul eux bovin et que 
c, l ' homme et les mam mifères domc;;tiqu cs peuvent réci-
11 proq ucmcnt s'in fec ter de luberculosc. » 

« En cc qui concerne la tubercul ose des cnfanls, la moi
" ti é des cas esl duc au seu l bacill e lubcrcul cux d u type 
« bov in . De mèmc d rnz les enl'anls e l chez les adolescents 
« souffrant de luhcrcul ose cer vicale, un grand nombre de 
11 cas sont d'origine bovine. La co mm ission préconi se de 
« lut te r sa ns rclàchc contre les !a ils et les produi ts a li
« mcnla ires provenant d'animaux tu bercul eux. » 

Vo ici encore un fait c ité pa r le Professeur Broua rd el e t 
co rroboran t cc qui p1·écède: c.l ans un pensionnal de jeunes 
fill es , cinq ou six d'entre clics succombè rent d'une tuber
culose a iguë. Or , ces jeunes fill es, sans antécédents per
sonnels ou hérédita ires faisaient une très grande con
sommalio11 ·de la it qu'ell es ingérni ent cru . On reconnut 
plus la re.! que ce !ail provena il d 'une vache atte inte de 
ma mmite tuberculeuse. Il es l bonde rap peler enfin qu e la 
piuparl des Co mmissions nomrnf!es ü la suite de l'assel'lion 
du professeur Koch, prétendant q ue la tube rculose bov ine 
éta i t. sans danger pour l'homme, démonl1·èrcnt que 25 0/ 0 
de Lous les cas de Lubcr.;11losc chez les enfants àgés de 
moins de se ize ans, éta ient du type bov in cl l rnnsmis en 
gTandc parti e par l'inte rm édi a ire d11 la it. 

De nombreuses observai ions établi ssent que la lièVl'C 
aphlcuse peul aussi èlrc transmise pa r le lait à l'homme 
ad ulte cl à l'enfant. Le lait. csl pa r ticulièrc men l dangcrcux 
vers la lin de la pél' iode d' incubati on de la mal ad ic, taud is 
quïl n'ex isle pas encore de lésions su r l'animal et que le 
sang cl le la it son t infiniment pl us virnlcnls qu 'au coul's de 
l'évo lution des aph les. Les méfa its du luit sonl d'anlant 
plus à c raindre , d urant la période prééru pl ivc de la 11èv l'C 
aphteuse, que le pror,ri6tail'c de la vaclte cont,,minée ou 
les achelcul's de la il néglige nt de le faire bouillit· à ce 
moment-là. Le lait aphlcux csl non seul ement virulent , 
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mais il est égalemenl toxique: l'ébulliti on ne lui enl ève 
nul lement sa loxici lé; aussi, rn ème après cuisson, peul-il 
ca user , chez les enfants surt out, des désordres d'allure cl 
d ' in Len si Lé rnri a bles. La fi èvre a ph I eusc en Ira ine cl 'ai lleurs 
fréqu emment chez les vaches laiti ères, des lés ions mam
ma i l'CS qui son l pa r fo is, en rai son des in feclions secondaires 
touj ours possibles, le poin t de dépnr l de mammites plus 
ou moins g rnvcs; s i bi en que le lai t des vaches aph te uses , 
même s'il n'est plus dangereux du fail de la maladi e cll c
mèmc, l'est sou,·cnl en raison des co mpl ica li ons mam
maires q ui pcu\·ent se prod uire. 

Les mammites en généra l, c l quell e que soil leurc:rn sc, 
occasionnen t des a ltéra lions d u lait; cl ics fo nt que cel ui -c i 
devient lrès r iche en gcrnrns nocifs suscepti bles d'engen
drer <les troubl es di gest ifs cL toul parli cul ièrcmenl des 
cnléi' il cs plus ou moins g raves , principa lcmcnl chez les 
enfants cl les organismes affa iblis. Parmi ces affeclions de 
la mamell e, il fa ut ,:itr. r tou l spéc ialemen t, ü cùl é de la 
mammite lubcrcu!cuse, la mammi te s lrcptococciqu c con
tag ieuse qui , comme clic, n'a mène aucu ne modifi calion de 
l'aspect cx lé ri enr du lait. 

A s ig naler enfin la transmission à l' homme dc la fi èvre 
de i\Jallc., appe lée cnco1·c fi èvre ondnlan le ou fi èvre médi 
tcrranôcn11 c, pat· le la it des chèv res qui , dans les dépar
Lcmr nts <les Bonchcs-du-Rh ûnc, de l'And l' , de l' ll érnnl l. 
cl u Ga rd , so n L sou vcn L in fcclées . Le micl'ncocc11s 111elitr·11 ,is, 
agcnl de la malad ie, a é té récemmenl idcntilié au bacill e 
de Bang , agent de l'avol'lcrn cnl L1pizootiq uc des bovidés . 
Ces deux microbes se différen cien t Loul cfo is sur cc puin l : 
l'trn , le rnicrococcus méli ten sis. csl palhogènc pour l'es
pèce humaine, l'autre, le bacille de Ba ng, s'cs l montré 
jusqu 'ici inoffensif. 

On ne saurait trop reco mmander de ne pas li vrer à la 
consommation humaine, le la il des vaches al tcinlcs d'un e 
maladi e grave, ou p1·éscnl nn t des Lro11bles di gcslil's, ou se 
trou vant dans un é ta l de misè re physiolog ique qui c.lénolc, 
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soiL l'exis tence d'une affection interne, soit une alimenln
~i on mau: aise et insuffi sant e, soit un état de surmenage 
rn compnL1hle avec la production d 'un lait v raimcnL sain. 
Les affections séri euses, les méll'ilcs consécuti ves aux non 
déli vran ces, comportent. générnl cmcnl , avec l'état fébril e, 
l'élaboraLion de toxines partiellement éliminée'> par la 
mamell e. Enlin , il exi s te nombre de maladies, où cc ne 
so nt plus se ulement les toxines qui passent dans le lait 
mais les microbes cux-mèmcs qni provoquen l chez l'homm e 
cl surtout chez l'enfa nt, l'apparition des· maux redouLables 
précédcm men l énumérés. 

Toul p1·oducteur soucieux de ne vendl'e qu'un laiL irré
pl'ochable, dev ra do1rn éliminer de son étable, les vaches 
aLtcintes de tuberculose et~ de mammite chl'On ique. Et 
ce la est pra tiquement très poss ible: li es t facile de dépis
ter la tubercul ose d'abord , en faisant procéder par un vété
rinaire à un examen clinique attentif des femelles laitières, 
mrzis surtout particulihem ent app1'ofondi en ce qu i con
cerne la mamelle et /es gang Lions 1·étromammaires; puis 
en demandant à cc praticien de sonmctlre ce lles -ci à 
l'épreuve de la tuberculine. Toutes les hôtes qui réagis
sent e t présùntent put· surcrn,t un signe clinique de la 
maladie, même si celui-ci existe en dehors de la mamelle , 
devront être impitoyablement écartées; il n'est pas 
d 'a illeurs de l' intérêt de l'él cveui· de g:ll'(J er de tels 
suje ts. 

S'il y a simplement réacti on sans signe clinique, on 
peul encore, surtout si elle esl jeune, conserver quelque 
temps la hèle laiti ère; mais i I se rait nécessaire de l'isoler 
du rcsle du lroupeau cl de la soumetlrn à une sur
veillance ultcnli ve, a rin de pouvo ir melLrc vivement en 
év idence, Ioules les modirica tions survenant dans son 
éhl. De Loule façon , le !ail fourni par une telle vache ne 
saurait, en aucun cas, être liv1·é à la consommation 
infantile, ou comme la it de choix à consommer cru. Ces 
réserves étant faites, nous croyons qu'il peut être vendu 
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e t utilisé, après éb11llil ion, pour l'a limenta ti on des 
adultes. 

Nous ne penso ns pas, en effe t, qu' il convienne de tuber• 
culinor tout es les vaches et d' interdire la ven te du )a il de 
Lou tes cell es q11i \' iend raicnt à réag·ir sans mani fes te ,· de 
symptôme~. Une tubcrcnlinalion obli g·a toirc, s1ti vie de 
l' interdiction do la vonl c du ltti l de Iou les les var.hes 
réngissantos, d6tcrmin crnit, it coup sûr, une di sette de 
lait. La législa ti on sn nila ire, bien qu'asscz sévèrn en cc 
qui co ncern e la tuberculose bov ine, ne r end pas d'aill eurs 
ln lubc1·culinalion obligato ire. li nous appandl égal em ent 
que la prophylaxie de la l11berculosc bov ine, dont la mise 
en œuvrc serait s i souhai table à tant d'égal'ds cl plus 
pal'Liculi èrcmenl nécc~sa ire en vue de la production d'un 
la it sain, ne peul être cnlrcprise cl menée à bien qu'avec 
l'aide de l 'éleveur lui-même. Cc qu'il faul clone en tout 
premier lieu, c'es t que le prod ucteur comprenne to11L 
l'intérêt qu' il y a à lullc l' contre une maladi e, qui com
promettrait g ra ve men t la valeur de l'aveni,· de son 
cheptel si ell e vena it à s'y implanter, cl dont l'ex is tence 
au sein du troupeau !':Cra itincompatiblc a vcc la produ ction 
du lait sain , le seul dcvanl loyal emcnl all er à la consom
mation humaine. 

Le fermi er doit èlre éga lement conva incu de la g rnv ilé 
des mun,mites . S'ag it-il d'une affection chl'Oniquc, 
l'animal doil être vendu sans retard en rni son de la dimi
nulion du rendcmcn l qui , du poin t de vue économique, 
enlève tout inlérèl à sa produ clion. 

Si l'on est en présence d'une mammite a iguë, il 
con vient d' isoler momentan ément la vache atleinte, de 
lui prodiguer , après a vis du vélérinairc, les soins médi
caux incli spensabl cs, cl de ne pas mélanger ~on lait à 
celui des autres vac hes, lan l que la guérison ne sera pas 
complète. 

Enrin , dès que la fi èvre aphLeusc débute sur un bovidé 
d'une exploitation , c l tant que dure l 'évolution de la 
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maladie sui' le tl'oupeau, le la it cru ne doit pas êlrc vendu 
pr)llr la consommation. Les dispositions légales prévoicnl 
ce lle inlerdiclion. doul nous avo ns vu pl'écédemmenl 
eomhi C' n cli c élait motivée. 1ous avons co ulumc <le 
donn e!' le conseil suivanl aux culti vateurs qui nous 
demandenl cc qu'en pareil cas ils doivcnl faire du la it de 
leurs \'aches : écr·émez ce la it, faites avec la crème du 
lrnu 1·1·u qui , fondu , pourm pa r· la suite èlre employé 
pour les u ages domestiques; le lait écrémé, après 
ébullition, peul se rvir à l'a limentation des porcs . 

CII AP ITHE li 

l,:t 1•t•<·ht•1•<·hc d'un nu•illc111• l'l'uclcnu•nC., 
c oncliHon i1111i1•cch• 

de l "amC-licwaHon 1h, la. qualité du l:lit. 

Les femelles la iliè res cloi\'rnl 11 0 11 sc11le mc11L se l l'011 ver 
en bon éla t de san lé, mais - et bien que cc point n 'a it 
pas ,\ première \'Ue un mpporl dirc

0

cl avec la prod uclion 
fi ygiénique d11 la it - il est lrès désirnblc qu'e lles soien t 
en possession d'une apl itud r lailiè re rema1·r1uablc. La 
production cl 11 lai 1, su rl ou t si l'on y apporte lou tes les 
garanli es voulues, r nt1·a i11r d'assez gros fra is qui ne 
peu vent è l1·c cou\'erts que par un re nd ement assez élevé. 
Si la vac he es l médi ocre la itière, e lle ne la isse que peu 
ou pas de bénélice, parfo is mème clic cause un défl cil ; 
clic se comporte dans l'é lable comme un vé r itable pa ra
sile. Or il esl bien ce rtain q 11c Il' pl'Oducleur ne s 'intéresse 
à son induslr·ic qu'aulanl qu 'elle es l vrnimenl rému né
ratri ce. Aussi, le poinl de vue économiq ue cl le poinl de 
vue hygiénique étant ici élroilemenl lirs, doit-on 
s'appliquer à n'élevc1· ou it n 'acheter que des bêles très 
bonnes la ilières. 

La considérai ion de race n ·a pas il entrer en ligne de 
comple dans le cas pal'liculi cr : si l'obtent io n d'un taux 
rlcvt1 de mati è re grasse par l il r·c semble èlre une qualil é 
de race, cli c csl da ns la race sur'lout une qualité indi vi
duell e. Toul culli valc u1·, en effet, ne peut ignorer que, 
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même dans les races bovines laitières les micnx specia
li sées, il y a une grand e dilfél'cncc dn pl'Od uctivilé d'un 
sujet à l'antre. Ccrl a inPs vaches sont rl 'cxccll enls lr:rn s
fol'matcms de l'énel'~ic al imentaire; pou r une ration 
donnée. cli cs fo urnissent un lait ri che et abondant; 
d'autres mi contraire, avec la même ralion , ne rcndc11L 
que peu de lail e t le donnent pauvre en matière g rasse. 
Des calculs minutieux onl permis d'é tabl ir avec certitude 
que seul es, les bèles très brmncs la iti ères proc11l'enl nn 
béné ricc . D'où la nécess ité pour l'éleveur in le lligenl de 
rechercher cl d'nccroîlrc par un choix judicieux des a11i 
maux, c'est-à-dire pa c sélecti on , le déve loppemen t de 
l'apt iludc laiti ère. 

Celle aptitude se lransmctlanl égR lement par la mèl'c 
el par le père, la sé lection cloil consister à élimin er de 
l'établn les v,1ches les moins bonnes, i\ ne garder quo les 
suj ets d'élite, à reno1tvelcr l 'elTecl if avec lrs produit s do 
ces derni urs, et i\ ex iger surtout qne le laure;lll , dont la 
descendance est nombreuse, pl'ocèrl c de p;ucnls rcmar• 
quabl os par lcu,·s aplilndes laitières. 

La sélection a ins i co mpri se 11éccssi lc donc l'éva luation 
des apli ludes la ilières do chaque animal ; ce lle détermi
nation, pour êlre précise, ne s,1urnit se faire d'après 
l'examen extéricu1· du s ujet, examen qui no peul donner 
dans bien dos cas - génisses, vaches larios - qu o de 
vagues indications; clic exige la mise Qn muvl'e chi con ~ 
lr6lc laitier qui permet de chi1Trc1· exactement lo rende
ment indi viduel de l'animal ou celui do ses ascendan ls 
femelles d6rinissan l de la sorte, avec Loule la rigueur 
~ouhaitable, les aptiludes propres do la vpche 0 11 les 
ap titudes héréditaires du taureau el dc la génigse. 

Sans Joute convionl-il d'accorder une car(ainc valeur 
à la confol'malion , à ces signes cxlé.rieurs d6non1mos 
caractères !ailiers - appa1·ence clTéminéc, finesse dos 
téguments, déve loppement du pis - mais il importe , 
pour la sélec tion , de donner le pas au contrôle laitier qui, 

T 
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seul, permet d'établir avec certitude lrs poss ibililrls de 
rcndemrnl 0 11 le rendement lui-même. 

Il ne faul pas oubli er que celle ques ti on du rendement 
domine Loule entreprise : la recherche de lo11L progrès, 
de Loule améliorat ion qualitati ve, commande en premier 
lieu la recherche d'un meilleur rendement, J "un accro is
sement quantitntif de la production laiti è re. C'esl en 
satisfai sant à ce derni er point, que le producteur abai ssera 
le prix de revi ent do son lait , qu' il augmcnlern ses 
profi ts cl qu 'il pourra plus ai sément engager les dépenses 
nécessaires qui sonl la rançon du perfec tionnement. 
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A côté du souci de sé lection , qui implique la r éalisa
tion du contrôle laitie l', c l l' inscripli on des bovidés au 
hcl'd-book de la race ou au livre zoo technique tenn par 
le synrlicat local - ca r le contrôle la itier exige la marque 
des animaux et IL' ur numérotage sur un l'cgislre spécial -
l'éleveur, désireux d'oblcnir un la it de choix, aura la 
préoccupation constante de bien alimenter son bétail ; 
l'alimentation des vaches lai tières ti enl pour une bonne 
part, sous sa dépendance, la qualité du lait. Pour avoir 
une id ée de la jus tesse de celle nsse r liou, il suïrit de se 
,·appeler l'ombien, dans l'espècP. humaine, les ma mans 
surveill ent avec soin leur régime alimentaire et évitent 
de manger CP. rlains a liments comme le chou, le cresson , 
le radi s, elc ... qui ne manquerai ent pas d'entraîner dans 
leltl' lait la présence d 'un produit nouveau, d' une toxine, 
suscepti ble d'occasion ner chez les nouJTissons, de dange
reux troubles digesti fs . 

Ces toxines, qui apparni ssent dans le lait à la suite de 
lïngestion de produits al_lérés ou de na tu re s pécial e, ne 
peuvent ê tre décelées par l'analyse chimique; ell es 
échappent it la vig ilance des agen ts de la rr pression des 
frau des . De tels phénomènes n 'en doivent pas moins èlre 
connus des la itiers nourri sseurs, ü qui une élémentaire 
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probité commerciale commande de choisir avec le plus 
grand soin les a limen ts des bètes laitières, s' ils ne veul ent 
pas provoquer, che;,; ce réactif infin iment &cnsiblc qu 'es t 
l'en fant , des désordres dont la gravi té esl telle que parfo is 
la mort s'ensui t. 

Le Professeur Porcher, di r·ccteu 1· de l'Ecole Nationale 
Vé térinaire de Lyon, l'h omme qui en Franco connaît le 
mieux la q11 es tion du la it, écrilll'ès juslemenl: « Par des 
troubles null'ilifs, l'enfa nt e nregistrera des différences 
q11alilati ves de compos ition du !ail qui passeraient ina
perçues du éhimistc. li ser a la victime de ce rtaines 
suuslances inconnues, mais soupço nnées, qui se trouvent 
dans le la it comme conséque nce d'une alimentai.ion irra
ti onnell e. Que ces substances tox iques -pl'o vienncnt direc
tement de l'aliment avarié ou qu'elles dél'ivcnt de troubles 
d igestifs occasionnés chez la fe melle lailièrn par cet ali
ment, peu importe, le résull a l r.s t le mèmc pour l'enfan t» . 

Notre confrère Rennes , dans l'in té l'essanle brochure à 
laquelle nous avons déjù fa it un emprunt. cite un passage 
du rapport de i\ I. le Pl'ofcsseur ~loussu à la Ligue contre 
la mortalité infantil e, passage qui a également sa place 
ici : 

u La consomma tion , pat· les vaches laitières, de cer
ta ines plan les lei les q uc navets, raves, feuilles de bclle
ra ves , e tc .. . communique au la it un goûl a mcl' e l àcrc, 
sans que la composition en so it sensiblement altérée. Si 
des veaux sont a llai tés direc tement à la mamelle, pl'esquc 
in variablement, ils contractent la dianhée, e t il n 'est pas 
un élcvcul' expérimenté qui , a uj ourd'hui , emploierait 
pareil régime dans une établ e d 'élevage"· 

Les mêmes fai ts ont été consta tés pour l'espèce 
humaine : les enfant s contractent eux aussi la di arrh ée. 

« Si les la itières, au lieu d'èlre nourri es avec des four
rages incapables de fo urnir des principes irri tants, sont 
al imentées avec des résidus indusll'ic ls, des pulpes 
fraiches, pulpes de sucrerie cl de d is tillerie, cl à plus 
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fo l'lc raison avec des pulpes ou drèchcs avariées, des 
constatations de même ord re sont inévitables; e t ces fait s 
sont tellement bien é lablis qu' il es t des cxplo ila lions du 
No rd , a 11x environs de Lille, Ro11ba ix , To11rco ing, 011 lts 
vach es des tinées à fo11rni 1· le lait commercial sont nourri es 
avec des drèches parce quï l s'ag it là d'un e alimcn lali on 
lrès écono mi f1uc, cl où l 'une d 'ell es, 1·éservt1e à la produc-• 
tion du lait consommé dam la famille, esl n ourrie de 
Ioule autre façon, avec des fourra ges, des farin eux, des 
tourleaux on des racines de bonne qua lité . 

El le prnfosseur ~lo ussu aj oule : « Si au moment de 
l'agnelage, en fin d 'hiver, les brebi s nourries soul entre
tenues avec des pulpes, il anivc fréqu emment qu'une 
morta lité impol'lanlc frappe les fl gneau x sans qu'on 
puisse , à l'autops ie, découvrir une maladie, cause de 
celle morlalilé. Ces agneaux perdant la gaieté cl l'appé tit, 
se mont rnnt nonchalants , puis, sont progressivement, 
comme frappés d'asthéni e généralP- , qui les met dan s 
lïm possibililé de march er . de se tenir debout, e l qu e lque
fois de se rnl cvcr . ll s sonl co mme frappés de paralysies 
limitées ou é tendues ... Lo rsque ces petits malades ne 
sont pas trop épuisés, ils se ré tabli ssent assez vile par le 
f;Î mplc changement de régime, sans a ucune médication 
spé0iale. Le mê me fait se produ it lo t·s4.ue, à la place d es 
pulpes, il est di stribué des racines foul'l'agères mal con
servées en s ilos pendant l 'hiver (belleravcs fra ppées 
de pourriture). 

<t Voilà don c Jans quell es circon stances des la iliè l'es 
ou des mères nourrices, alimenlées d'une certaine façon. 
prése ntent e t conserve nt toutes les apparen ces de la santé 
la plus parfaite et où , cependant, le lail élaboré ollre, sans 
conteste poss ible, des propriétés malfaisantes, des pro
prié tés noc ives, capa bles de causer de la mo l'talité s ui· 
les noul'l'i.ssons animaux. P oul'quoi n'en serait- il pas de 
mèmc chez les e nfants u? 

Les avis de maître;s qui l'onl a utorité sonl confil'més par 
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les obser vai ions de n ombreux médecins exerçan t dans les 
contrées où 1'0 11 donne volontie rs aux vac hes la itiè res 
des p1tlpes ou des drèehes. Tous son t unanimes à recon
naitre les méfa its du lait de pulpes ou du lait de drèches, 
pou n ourrissa nt , laxa tif, produisanl rap id e ment, chez 
l'e nfant n ourri cxclu sivcmcnl au bibe l'on , des phéno
ll1 L'nes d 'inloxicu lion : a maig rissement, vomisse ment , 
di a 1Tltée ver te, gaslrn-e nté riles graves, parfoi s vél'il able 
choléra infantile. 11 esl extrêmement inté ressant do n oter 
q11 e la pas teuri sati on ou même la s lérilisalion d'un te l 
lait ne l 'améliore pas, la chalc ut· n e délrn isant pas les 
poiso ns a limentaires qn'il contient. 

Les vaches qui fournissent du lait des tiné à de pet its 
enfants no dev rai ent donc pas a bsorber de résidus indus
trie ls de s ucrerie, de di still erie, de brasserie. La moutarde 
blanche, les feuilles de be tteraves, de navets, J e choux, 
les pommes de terre crnes , les choux-navels, les tour
teaux do colza, les tourteaux de fabri cation ancienn e les 
plantes à saveur àcr e, piquante, amèl'C, le fenugrec ,' les 
fourrages moisis, avariés, les a liments trop fermentés, 
n 'entreront pas davantage dans la rnlion de ces ani 
maux. 

On doiL également évile l' avec so in d'abreuver les 
femell es la itiè res avec des eaux m alsain es, ~al es ou co r
r ompues, les eaux des marcs, qui influera ien t fùcheu
se monl s ui· la qual ité de la sécr étion lacléc. Enfin il es t 
rappelé que certains mr dicaments passent da ns le la it , e t 
il est alors indiqué de l'C tircr de la conso mmation le la it 
des vaches qui les absorbent. 

Après avoi1· ainsi énum éré les prodnit'i <1u'il y avait 
lieu de ba nnir de l'alimcnlalion des laitiè res, après avoi r 
indiqué qu e Loule alléra lion , Loule ode ur, Ioule saveur 
trop accusée d' un alimen t peut se communiquer au lait, 
nous al lons 1·appe lc1·, le ts que les a indiqués le profosseur 
Dechambrc, les principes qui do ivent présider à l'établi s
sement de Ja ration. 
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Cellr.-ci doil èlre abondanle, nu trili vc, ri che en azolc, 
aq ueusP., régulièrn, saine e t économique : on di s tribu era 
de préférence de bons fourrages verts cl secs, des grains, 
des sons, des farines. On ne manq ucrn pas de donner 
égulcmcnl des fourrages r iches en sels minéraux - foins 
de luze rn e, fo ins de prai ri es nalurcll cs bien récoltés, 
bien composés - si indispensa bles à la vache laitière à 
laquell e il lau l aussi, pour son enlrclien et sa procl uc
lio:1 , une nourri lurc ayan l une teneur assez é levée en 
matières azotées : on rencont re celles-ci dans Je lail , 
principalement sous forme de caséine cl i l est nécessaire 
que l'ani n-• al Lro11vc dans les aliments qui lu i sonl pré
sent és, une quan tité de prnléine en rapporl avec ses 
exigences nutritives. Celte substance est assez abondante 
dans les Lourlcau x qui la fournissent économiqu ement 
cl consliluenl ainsi l'alimcnl concentré de choix: les plus 
à recommander sont les tourteaux de l in , de co prah , 
d'arachides; ces derniers qui ne communiqucnl au lu it 
ni odeur, ni savcu1· parti culière cl conlicnnent le pour
centage le plus élevé de mali ères azotées digcsli~les, 
peuvcnl t11rc J onnés à raison de 2 à 3 kilogs par ,Jour 
dans la ra lion. 

Les repas sero nt distri bués poncluellemc,nl e t les chan
grmen ls dans la nourr i Lure auronl lieu d'un e fa çon pro
g ress ive. Pcndanl la belle saison les vac hes seront, 
aulanl que possible, mises au pàluragc; elles trouvcronl 
Jù, si l'ltcrbe csl abondante et de bell e qualité, l'alimen
la li on de choix co mpatible avec une lacla Li o11 maxi ma cl 
Ja pro<luclion d'un lai t d'excellente quali té, convenant 
plus parlicul ièremcnl aux enfants. 

Cl1APJTHE I V 

L'hygiène lie ln pea,u , é l é m e n t cle bonne santé 
et con1lition de la, r écolte cl'un l ait p1•op1•e. 

Toule la ques tion laiti ère, a insi que nous le verrons 
plus loin , est dominée pat· la propreté : il est donc 
nncessail'C d'insis te r sui· l' importance de l'en lrcli en de 
l'ani mal en parfaiL étal de propeclé. . 

li est a isé de concevoir 1p1 c si l'an imal es l sale, que s1 
les llancs , le venl1·c, les cui sses, la queue, sont souillés 
de déjecti ons et parlant chargés de germes, le lail aurn 
chance J 'èlrc Jangc1·eusemenl enfie mcncé au moment 
de la lrai lc. Il y a donc inlérèl à fa ire soig·ncuscmcnl 1~ 
pansage de la vache laitiè re ; celui-ci sera fait, s1 
possib le, hors de l'établ e, pour n'y pas accumu ler _les 
poussières. Si, pour des causes fondées, le pansage a lteu 
à l'élable, il sera toujours pratiqué un peu avanl le 
moment de la tra ile. L' hygiène de la peau , chez la 
femelle la iti ère, csl u11 des élr. rnents de l' hygiène de la 
production du lait ; le pansage, oulre qu' il débarrasse le 
tégument des débris épidermiques et ~es_ malpropreté~, 
prévient les afîeclions cutanées para~da 1_rns ou non ; ~I 
rend la peau fme et souple, 1~ consl1Lut1on _ ro~uste ;_ 11 
favo rise la circulation el, par voie réllcxc, excite I appétit, 
facilite la d iges lion, puis l'assimila tion elle-même. La 
Lonle de l'arrière-Lrain es t indiquée, ca1· clic perm e! un 
meill eur nettoyage de cette parlie cLu corps. 

'l 
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Avant la trailc , il est conseill é de laver à l'eau propre 
la mame ll e c l les région s environnantes, on essu ie ensuite 
le tout avec un linge propre. Par l'hu m idité o n prév ient , 
durant la traite , la chute dans le seau de pe ll icules, de 
poil s ou de poussiè res adhérentes à la peau; la toiletle 
de la mamell e doit è trc particuliè rem ent atten tive s i l'o n 
veut que la récolte du lait s'ellectue dans de bonnes con
ditions d'hygiène; dans les étables Lien tenu es, où un 
pe rsonnel spécia lisé enlève, au fur c l à m es ure de leu r 
reje t, les déjecti o ns des la itières, où la liti ère csl toujours 
très bi en cnlrc tc nue, où le p:m sage est régulièr em en t 
e ffectué, Je nclloyagc de la mamelle c l des trayons sera 
setd à recommander . 

CllAPITHE V 

Hygièn e clu logenien t 

A. - Construction et aménagement de l'étabte. 

On n e sau ra it songer à maintenir un animal en éta t 
de propreté s i l'é table est antihygiénique. Le bon am é
nagement de la vach e rie es t ind ispensable à la bonn e 
santé des an imaux e t à l'obten tion d'un lait propre et 
sa in ; il y a un rapport é troi t en tre la bonne construc
tion e t la bonne tenu e des é tables d'un e part, e t la pro
phy laxie des maladies du bé tail de l'aulre. 

On a long uement d iscuté c l ins is té sur l'imporlancc de 
la lulle con tre la tuberculose; ce serait cependan t une 
lourd e fau te d 'avoir ,constamment l'esprit re tenu de ce 
côté. Celte lullc , avec l'arme dont on di spose dans la 
tuberculine, n 'est que le prélud e d 'un combat plus :'1pre 
q ui doit n ous permetlrc d'obten ir un la it prop re . 

L'extin ction de la tubercul ose ne saurait résoudre le 
prnblèm e que pose la production du lai t sain . Qu 'importe 
que le lait provien ne de vaches ayant victorieusemen t 
subi l 'ép reuve de Ja tube rculine, s' il est recueill i clans 
des condi tions dé testables qui le prédisposen t à devenir 
rap idement un véritable bouillon de culture. La réfec
tion de l 'é ta ble doit ê tre considérée co mme l'u n des pre
miers pas à faire dans la voie de la Juli e contre la tuber
culose bovine : pourquoi s'eIT0rcer d 'éliminet· des ani -
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maux conlaminés si les suje t,; sa ins qui les rrmp laccnl 
sont appelés à vivl'c clans un milieu impossi l, lc à ncl
loycr, qui cunsliluc un clangcl' pcl'manenl cl ' infccl ion. 

De cc cùlé un g ros cffol'L sera nécessa ire, ca r· les é tables 
en France sonl en général mal conslruilcs, mal cn lrclc
nues; les générations de cullivaleul's d'avant-guerre, 
dont les pl'ofit professionnels élaicnl aussi minimes que 
lcul's connaissances d'hygiène, n 'ont pu, faulc <l 'a rge nt, 
ni maintenir en bon éla l les élablcs à peu pr•ès bien 
conslrnilcs, ni aménage!' celles qui lombaienl en ruin es, 
ni à plus fol' lc raison en co nstruire d'aulr·cs. Les généra
lions de l'après-gucl'rc ont employé leurs premiel's béné
liccs ü s'afl'l'anchi l'. En::.uilc clics ont mis en éta l les 
locaux <l 'habitation , le gros œuvrc cl 'abonl, l'i nlé ri cur 
ensuite. Sous la poussée des hygiénislcs, quelques 
timides essais 011L élé faits dans la conslrnclion des a i l'es 
à fumicl' c l des fosses à pn1 in ; cl bien peu de maisons 
de culture <' 11 possèclenl aclucllc mcnl ! 

L'l,yg iénislc, qui n'a pas réussi lL imposer ces co 11 s
lruclions si rémunrra tr·iccs par la récupéndion cl c l'azote, 
pou rrn-l-il cspét·er obtenir l'amélioration J e l'élahlc '? 

EL cependant nous pensons avec no ire co llègue 
Bennes, qu'avec de la bonne volonté, Iou le é table insa
lubre c l incommode peul è lrc heureusement transformée 
cl app,.opl'itlc sui1·a11t des pl'i ncipes rudinr enla il'cs d'J1y
giènc, avec des dépenses modcslcs. Il s'ag it de vou loir cl 
l'éducation du producteur sur cc point, es l cx lr·èmcmcnt 
Jif'licilc : le paysan cs l ll'ès ava re de ses deniers; il ne 
prétend mèmc pas les disll'airc pour améliore!' son sol'l 
ni celu i des siens ... Nous connaissons dans notre clientèle 
des culli va le11rs lrès aisés cl mèmc ri ches, qui possèdcnl 
des élablcs délab rées, sa ns a ir, sales cl sombres . Dans 
les fermes de g rande importance, donl le propriétaires 
ne louchent que des ferma ges insuf'li sanls par suilc du 
retard apporté par le Parlement au vole de la loi s ur la 
rovision des baux à fo rme de longue dul'éo, la silua lion 
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esl la même. Le propriéla il'C ne s'inq~ièlc plus que de la 
couvert ure de ses bâlimonls ! Nous sommes persuadés 
que celle loi de justice cn lraincrn des lransforma lions 
heureuses dans l'habi tat des animaux de la ferme. 

!\lais il ne fa ul pas, pour stimuler le désir· tic bic1~ fai re 
du pl'od uclcur, contin uer lés campagnes _lcnda11c1cuscs 
quo la g rande presse e l les pouvoi1·s publics cnlrci)r'cn
nenl aclucllement contre les !ail iers, à cause du prrx du 
la il ; en décourageant ces derniers, on_ an~ihilc I~~••· 
bonne volon té cl pa l'lanl, Loule amél1ora l1on qu ri s 
seraient susceptibles de faire pou r la produclion d'un lail 
sain . . . 

L'étable doil èll'c conçue, conslruilc cl aménagcc sui-
vant les procédés les plus aptes à donner a11x animaux 
l'air, la lumi~rc, le conforl indispensable tL lelll' sanlé cl. 

IL procurer simullanémen t u~o tlconomic c!c Lemps cl d.~ 
main-d'œuvr<', c·c 1-à-clirc cl argent. Spac1c11 sc, ell e S<'J.1 
facile à aérer de façon à pc rn1ellro le rcnouvcllcmonl de 
l'a ir, l'cnlraincmcnl i\ l'oxléricur dos émanation cl<' 
l'animal et de son fumi e1· cl aussi afin de lu llor contre 
l'élévation de tempérai ure; nul n' ignore que l'ai r _confiné 
est prop ice it la co11 se1·Yalion cl à la pullulalron drs 
<>'Ormes tandis <tUC les rayo ns soln i1·os cl l'oxyg·?-nc de 
ra ir so~ l dou(·s d'un pouvoi r· baclé ricido qu' il csl bon do 
mclll'C à profi l. . 

Les dimensions de l'élablc seron t proporlronnéos au 
nombre des animaux à loger. Afin de faci li ter le nel
toyagc et la désinfectio n du local, le so l cl _les murs 
seront imperméables, les angles scronl arl'Ondrs, le sol 
des s ta ll es cl des a ll ées aurn une pcnlc convenable 

1101·mcllan t un lavao-c abondanl. Pour la construction cl 
0 . 

J'aménagcmcnl , on pr·éférorn d'ailleurs aux malénau~ en 
bois, refuges de moisissures c l d'insccles, des matér iaux 
plus durs lels que bélon cl briques (a uges cl sol) ou f~r· 
(stall es). Equipée do façon it si mplifier les lrnvaux _quoh
diens, l'élablc comprendra, par exemple, un cou lorl' c•m-
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tral se rvant u· l' 1ffou L t 1 1 · 1 i ragemcn c l eu x cou 01rs atéraux 
pour le passage du personnel; on aimera à y rencontrer 
dans les fermes impodanles, un matériel perfectionné : 
transporteur de fumier mobile sur ra il aérien , 11brcu
voi1·s aulomatiquc., , bennes à no11niture amenant ce lle
ci à la mangeo ire. L"agencement doil ê tre compris, non 
seu_lcmcnt avec le souci de fail'C face au manque de bras, 
m~1 s cnco1·c avec celu i de faciliter la tü che clu personnel 
<JIii rcst e. 

Les fenèfrcs, munies si possible d'une toile mélallique, 
a11 1'onl, afin de pcrm cllre un éclairage et une aérabion 
conrenab lcs, une surface to tal e égale an quinzi ème (1/ 15) 
de l'aire du local. 

Chaque <.:ultivaleur doit savoir que l a lumière solaire 
surtout_ indispensable à la croissance des jeunes an i~ 
m:~ux, rnlluc heureusemen t sur la di ges lion et l 'assimi
lafron. Avan l la domestication, les bov idés vivaient au 
dehors ; ma is depuis que l' homme les utilise et leur 
de~andc de la,_ viande, du travail et sul'loul du !ail, il 
leur a cons truit des abl'is, afin de les souslraire aux 
intempéries, il les a mieux nou1Tis, leur fa isant ainsi 
acquéri1· un p~ u~ grand développemenl e t une plus 
g rande produc~1 v1té. En revanche, il leur a fait perdre, 
dans une ce l'la inc mesure, leur résis tance aux malad ies : 
il ne fa11l pas oublier que, pour brûler et assimiler celle 
quantité d~ _nourrilmc, beaucoup d'oxygène e t partanl 
beaucoup d arr sont nécessaires à la vache; on a cal cul é 
qu'il lui fallait un poids d'a ir égal à deux fois celui de la 
nou1Titurc et de l'eau qu'elle absorbe. Le renouvellement 
de l'air dans l'élable doit donc êlre facile eL constan t 
sans pou1· ce la que les animaux scient exposés à de~ 
courants d'air. 

. ~l est bon d'ajouter que l'animal doit avoir à sa dispo
s1t1on avec une bonne liti ère, de l'eau propre et tempérée 
à. voloD té. 

Enfin , nous prétonisons l'adjonction, à l'étable, d'un 

f1èlll lfizarèl pour l'isolcmlrnt des malades, 1111 local pour 
la (Jl'l~l'a1"alion ël le méla rige des aliinenls, trne petite 
pièce servant de cabin et de toile t te avec vestiaire , 
lavabo, 'vV. C. pour le personnel cl une salle de lrait r, 
lavable . 

B. - Tenue, entretien , désinfection de l'étable. 

Dècn co nstruite, bien amén:igée, l'é lablc dev ra être 
aussi bien le riu e. Les toiles d 'a raig·nécs seronl déltuites, 
les fumi ers enl evés c l les litiëres reriouvclées deux fois 
pür jour. Avant l'apport d'une nouve ll e litière, on potirrn 
le matin, surt out en été, lave r à grnnd e ra u une bonne 
parti e du sol L'eau désagrège les amus organiques où 
pullulent cl sc conse rvcn l les germes les plus di ve rs; cli c 
cnlra1nc lr,s malpropre tés e t a ide à la réalisa tion de ce lle 
atmosp hère humide qu ' il y a li eu de s'effo rcer de crée r el 
de maiulcnir autour de la vache laitière. Celle-ci doit 
trouver à l'étable, non seulement une rigo ureuse pro
preté. mais le calme, la tranq11illit é, le hi en-è trc: on doit 
donc ,·ciller ù maintenir dans le loca l une tcmpéralu rc 
111oye,111r , douce, co nslanle. Si la lumi ère solaire es l 
!"alutairc, il cs l bon de savoir que l 'écluirngc ne doit pas 
être vif' ; une dem i-clarté csl propice au repos; on tamise 
vo luntiers les ra yo ns solaires, en colornnt les carreaux en 
bleu ou en viole!, coulcu1·s qui de plus éloignent les 
mouches. 

Il est nécessaire aussi de dés infecter de Lemps en temps 
les locaux o<.:cupés par les animaux : la désinfection_ 
assainit l'étable, la débarrasse momcnlanémenl des 
ge rmes qui pourraient êlrc pou ,· le bétail, le poinl de 
dépal'l de maladies pouvant polluer le lait. Celle opéra
tion cffccluéc en l'absence des animaux, dema11de lou 
juur's à èlre précédée d'un nelloyagc approfondi et d 'u'.1 
0·1·allacre · on lavera ensuite avec de l'eau chaude adJ 1-o O 1 

ti onn éc de carb0nalc de soude; puis on brosscrn cl lavP ra 



à nouvea u ; enfin on fern agir parloul un dés infcclant 
ch oisi, non odorant, co mm e l'eau de javel au 1/ 10, le lai t 
de chaux, e tc. 

On a ura. so in égale ment de nt· pas laisse,· l1·aincr dans 
l"é labl c, les obje ts inulil es ou détériorés qui sont autant 
de supports pour la poussière; on fcl'a toutes les répara
tions n écessa ires, sa ns allcntc inu lilc, afin de ne pas les 
rendrr, plu s diffi cil e$ e t plus coûlenscs. 

Les abord s de l'é table !:eron t prop1·es : des emplace
m ents bien pavés, fac iles à balayer c l à nettoyer , seront 
réservés entre l'éta ble, l'aire à fumier e t sa fosse it pur in 
bien élanchcs; les purins n e doivent s lagner nulle pa rt. 

CHAPITHE VI 

( '1uuliCio11 ,ru,w ho11110 tl•aih•. 

Si l 'on peut dire avec raison que sans é table propre , 
JJien tenue et facile à cnlrc tcnir, il n 'est pas de vache 
propre, il est permis <l'affirm e !' qu ' il n 'esl pas de lait 
propre si la traite n 'est pas clfectuéc en prenant Ioul es les 
précautions voulu es. 

De n ombreuses expériences ont permi s d 'établi ,· que le 
lait provenanl d 'une vache saine, convenable ment noul'
ric est, à la sortie de la mamelle, généralement très peu 
chargé de gc1·mcs: c·csl surtout au cours de la !.raite e t 
des manipula ti ons ulté rieurns que s 'e ffectue sa contami
nati on. La qualité de cc liquide, au point de vue bacl é 
riologiquc, est p resque exclus ivement fixée par ses con 
ditions de récollc c l de débi t : c'est ce qu e trop souvent 
ig nore , ou fe int d' igno r er , le proilucleur, qui cependant, 
a le plus g l'a nd avantage ù rccucilli1· le la it prnpremcnt 
pou,· s·attacher el sati s faire sa clientèle; de là dépend en 
effe t sa conservation. 

Prralabl emenl à la traite, qui ne coïncidera jamais ni 
avec le n clloyage de l'écurie ni avec le pansage, la toi
le tte du pis doit ê tre effectuée, ainsi que n ous l'avons con 
seill é antérieu rement. La queue sern attachée au m embre 
gauche, afin qu'e ll e ne puisse a\lc1· ballre les 0ancs e t 
provoquer la chute J e souillures. D'une façon générn lc, 
on évilern à ce moment tout ce qui pourrait déplace r 0 11 
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meltre en mouvement la pouss iè re. Se ul , le pcr;:onncl 
chargé de la traite aura, durant ce ll e-ci, accè,; Jans la 
vacherie. L' id éal sera it J 'aill eurs de ne pas réco1Le1· le 
liiit dans l'é lable, mais plulô l en ple in ai1· duranl la bell e 
sai so11 , o u da ns un local sp,fo ial d 'hi ver. Nous avons vu 
ég·a lc ment qu'un e sa ll e de Lrail c pourrait è lrc 11 djoinlc il 
la vacherie dans les ex ploitai ions modernes. Il est r rcom
mand é au vache r de traire avec la plus g rande douceu r 
pour incilc l' l'animal à donnel' plus volonti er s f:O n lait ; 
il es t consei ll é auss i de n égli ger les prcmiCl's je ts de lait 
de chaque mamell e, de les recevoir dans un r écipi en t 
spécial: entre chaqu e lrai_le, en c lîe l, un cel'lain nomLrc 
de germes arrivent dans le canal galactophore e t sont 
é liminés mécaniquement dès qu e com mence l'opé rntion. 
Ce ll e p remièr e goutte de la il, très largl'm cn l ensemcn ·;ée. 
est à m ettre de cà lé. On se garde ra bi en éga lemenl de 
mouiller chaque trayon avec cc môme lai t ; s i l'on veul 
luhriri e r les trayo ns, on utilisern un peu de vasel ine s té-
ril e. · 

Le sea u clesliné à recevoir le lait aura é té, au préalaule; 
n e lloyé ·el ·s té rili sé avec de l'eau bouillante c l bi en égoullé; 
ce ne se ra pas, a i11,;i qu e nous l'avon s souvent cons taté, 
le seau ayant contenu l'eau utilis'5e pour le lavage du 
pis .. ap rrs ce tte opératio n ! ll cxis lc des récipienls spé
c iaux, sorte de seaux présentant urfe ouvel'lure é tro ite ou 
portant un fi lt re à leur partie s upérieure, dont l'em ploi 
esl à recommander cal' ils l'écluisenl au minimum , les 
possibilité,; d 'ense mence ment du lait par les mi cl'Obcs. 

Le mi eux serait d 'ell'eduer la traite à l'abri de l'air e l 
c'est aujou l'll'hui possible par l'usage des machine~ à 
traire do nt il exis te différ ents modèles dans le commerce 
- machines à pression, à aspil'alion, à succio n. - To ulc
f'oi s. la propreté du la it rccur illi avec un e machine à 
Irai l'e, notamment avec les machines à s uccion qui com 
portent une grand e lon g ueu!'de tuyau te rie en caoul ehouc, 
est fonction du bon enlre li en de l 'appareil. Celui-c i, enlre 

j 
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chaque tra ite, devra ê tre com plètement el soig neusement 
n e ttoyé avec de l'eau très chaude, pui s e nsuite égou tt é, 
s inon il serait une cause d ' infec tion du la i t. Mais entre 
les mains d ' un o uvder conscienc ieux el propre , ce{tc ma
chine produit un la it qui ~onvi endrait particulièremùnt à 

l'alimenlà ti on in fan tile. 
L'exemple s ui vant prouve que l' ulilisalion générali sée 

de ces machines, pourrait morl iri e r lwureu semenl les cot1-
ditions de récolte du la it : on admet générale men t qu 'un 
hit qui ne contient pas plus de -I0.000 germ es au cen ti 
mètre cube est un lait prop re ; or à la suit e d 'une lrnite 
faite à la main, sur un pi s propre , c l clans les mei lleures 
conditions possibl es, o n a trouvé 11. 250 germes au 
centimètre cube. Avec la machine à lrail'e , et dans les 
mèmcs conditions , la traite a donné un la it n e r cn fcl'manl 
,pic 750 germes au ecnlimètre cube. La muls ion fa ite à la 
main !-Ur un pis malpropre, a donné un liquide l'iche de 
'18. 575 germes au centim ètre cube ; tandi s que l'opéra
i io n pratiquée à l'a ide de la machine à !raire, s ur ce 
mème pis, donnait un pl'ocluit r enfermant seulem ent 
:5 . 500 micr obes au centim è tre cube. 

Nous avons rixé ci-dess us les conditions d 'une bonne 
traite, en nou s plaçant au seul point de vue hygiéniqu e . 
A ces indications i l convient d'ajoute r les cieux principes 
généraux qui doivent encore présider à l'o pération s i l 'on 
so uhaite, chez la vache, le ple in épanouissement de l 'ap
Litucle laitièr e et la conser vation de l' intégri té <lu pis . 

Faite tl'ès pt·opremcnt e l avec la plus g rnnde douceur, 
la traite, pour ê tre v raiment bic.n conduite, demande 
aussi à êlrr. effectuée it fond e t à int e rvalles régulie rs . Au 
début de la lac tation les vaches seront traites trois fois 
pa 1· jour e t cela aussi long te mps que possible. Rien de CP, 

qui peul aelivc r le fonc tionn em en t de la mamelle et aug
m enter le rendem ent, ne saurait ê tre négli gé. Il n'est pas 
davantage de pl'écau lions superflues, lol'squ' il s'agil 
d'éviter toutes les affections de la mamelle et, ccrle$, l'une 
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ries obligaLions les plus impérieuses cs l de vider complè
Lc mcnL le pis . Le la it qui y po•Jrrait reste r ri squerait de 
favo1·iser la mulLiplicaLion des germes dans le s inus ga
lac tophore e l de congcsLionnc1· la g la nde; ainsi se Lrouve, 
volontiers, amorcée la ma mmite donll'évol11Li on , mè mc à 
ses débuts, oblige à détourner le lait du quarti e r atteint. 
Celle affection menace en outre de co mp l'Omcllrc g rave
ment l'aptitude laitièl'C de l'animal. Le co los lrum , c'cst-à
dire le lait recueilli dans les sept j ou1·s qcti suivent le 
part, ne doit pas davantage aller à la consommation. 

.l 

CJIAPITHE VII 

I-1.•écautions dont cloit !';·c11tou1.•c•1.• lt• h•a~·cua•. 
l1n1uu•tancc de son état clc santé. 

La proprclé de la trnilc cs l égalcmcnl conditionnée 
par la prnprclé du trayeur et son bun étal de santé. 
On a vu que la réco lLe du lai t é tait un travail minuti eux, 
dél ical , ex igcan l beaucoup de précau lions. Aussi fa u 1-i 1 
le confier à un personnel inle lligcnl, inslrnil cl ayant it 
cruur d'appol'le 1· à l'exécution de sa làchc Loul le soin 
dés irable . 

Le lrayelll' aura cons tamment des vêlements proprns, 
un e blouse prop1·c au tant que possible; avant e l après la 
lra ile de chaqu e vache, il se lavern les mains l1·ès soi
g ncuscmenl ; il se ne ttoiera les ong les e l se gardera bien 
de loucher quoi que ce so it de sale e l de douteux ; il ne 
la isse ra pas lombe1· la sclle tlc sur le sol a lin de n e pas se 
salir les do ig ts en la rclcvan l : le mieux est de l 'a llacher 
avec une ,·ourroic cnlouranl le bassin du Lrayeur. 

Enfin il es t indispen sable que le trnycur soit sain et 
11011 susceptible d 'ensemencer le !ail de germes patho
gènes , ains i que cela s'est vu fréqucmmenl. Les per
sonnes tuberculeuses ou suspectes do ivc11 I r.Lre sys léma
Liq ue ment écartées de l'é table cl des Lru vaux de lai le rie , 
de mème q uc les personnes mal ades ou con valesccntes 
<l'a ffec tions telles que la fi èvre typhoïde o u parnlyphoïde, 
typhus, diphtérie, J yscnlerie , sca rla tine, e lc ... 
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Le la il, excell ent mi lieu de cullul'e pour les microbes 
en gén éral , csl particu lièrement favo1·able à la multipli
ca tion du l>acill c d 'Ebc rth , agen t de la fi èvre typhoïd e ; 
auss i, lor6qu ' il v ie nt à être ensemen cé pa r un trayeur 
con valescenl ou porteur de germes, il assure la diffusion 
de celte ma lad ie à ceu x: qui con sommenl cel a l iment cru. 
Nous empruntons enco re à n otre confrère Bennes les 
exem ples qu' il a rep rorlu ils à ce propos dans son travail 
Le lait lj lli lue. Le lait qui sauve: 

<1 En 1911 on observe en Suède, un e fo l'le épidémie de 
typhoïde avec 131, cas el 17 décès. L'orig ine est con s
ti tu ée par une j eune e mployée dan s un e la iter ie crèmeri e, 
qui avait eu la fi èvre typhoïde plusieurs années au pa
ravant, e t, tout rn é tant gu ér ie, portait, en co re des 
bacill es virnlents. Ce lle personne ayant é té éloignée, l 'épi
d émie cessa. A quelque temps de là, on cons ta te de 
nouveaux cas de ma ladi e da ns la clientèle, et l 'enquê te 
démon Ira qu e la fe mme porteuse de ge rm es. avait r epris 
ses foncti ons dan s l'établissement » . 

Une obse rvat ion lout à fait co mparable a é té fa ite en 
1913, dan s la ville de 1\la ry!and (E tals-U ni s) où 56 cas e t 
4 décès se produ isirent en quelques se ma ines . 

, Le Syndica l des pha rmaciens dans une g·rnndc vi lle 
de France, désirant offrir à la popu lation , du bon !ail , 
s 'entendit avec un lai tier qui donnai t des garanties con
sidérées comme indiscutables : luberculina lion , ana
lyses fréquentes, cachet de garantie. Mais le la itie r 
ayant é té a tteint J e fièv re typhoïde, e l n'ayant pas pris lns 
précautions voulues, contamina l e la it de son exploit a
t ion ; cinqua nle trnis cas de typhus furent observés dans 
sa clientèle chez les buveurs de lait cru . Le la i L incri
miné était pur c himique ment, ma is ne l'é ta it pas hygiéni
quemenl ; non seulement i l éla it ricli c en ma tière 
g ra,sse, mais il é tait au c,s i très r iche en microbes pa lho
grncs ; les cinquante tro is cas de lièvre typhoïde en 
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sonl la preuve irréfutable . On sais it là , su r le vif, 
l'e rreur si r épandue qui consiste à juger d'un la it su r sa 
composition chim ique». 

De très n ombreuses observation._ de médecins relalenl 
chaque année l 'ex istence de foyers de fièv re typ hoïde 
ayant même orig ine. Des fait s ana logues pcuven l è lrc 
cilés en ce qui co nccm e la propagalion de la dysenterie 
bacill aire , de la diphlérie. Lorenz cite le cas d 'une épi
dé mi e de dysen terie trans mise pa r du lait in feclé a près 
ébull ition: à la suite de l'ingestion de ce !ail, 125 enfanls 
lombent malades, le lait avait é lé sou illé par une cui 
s inière souffrant de dysenterie, qu i travaillail dan s 
l'é tablisscmen l. 

.Monsieur Rennes, documenté pa t· Mons ieur le Professeur 
Panisset , rapporte encore l' hi sto ire suivan te : 

« Aux États-U ni s, dans une ville du Texas, écla te une 
« épidém ie de diphtér ie, si g rave, que le public lui 
« donne le nom de « diphtérie n oire >> . Une première 
u enquêle condu it les inspecteurs de l'hyg iène dans un e 
11 vacherie que l'on su ppose à l'or igine du mal : les 
« vaches sont saines appa remment et en bon étal ; 
« pourtan t plusieurs d 'cnlre elles portent aux trayo ns, 
u des érosions qui n e paraissent pas spécifiq ues. Au sein 
« de l' un des ul cères exami nés, on trouve le bacille de 
<1 la d iphtérie; on le lrouve éga lement rl ans le n ez du 
« t rayeur , celui-ci ne souffrait pas de la maladi e; c'é tai t 
« un porteur de bacilles, de l 'espèce q ue l'on nomm e por
c, teu rs sains ou porteurs paradoxaux, parce q ue , en 
" pui ssance du germe morbide, ils l'entrelicnnen l sans 
l' qu'on s'en doule cl au profit de leur c nlouragc. 

« Le vacher el ses vaches cont amina ient le !ail de la 
" fe rme; ma is d 'où vena it le bac ill e diphlér ique qui les 
« avait infectés e t don t ils n e sou lîraient pas! .. . 

a La vache a lleinlc de l 'u lcère révéla teu r avait été 
,, soign ée précédemment par 1111 au lre vacher qui , mai n-
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u lenan t, lravai l lait dan s une au trc cxploilalion . On 
« alla l 'exa miner lui c l sa fam ille, avec d'aulanl plus 
« d'inlérè L que, pL'écisémen t, des cas de d iph téri e appa
c< rnissaicnl parmi les clienls de celle scconJe ferme. 
« On trou va, chez ccl homme, une pcrfora lion de la 
c< c loison nasale e t, au ni veau de ce lle plaie. des bacilles 
« de la diphtérie . Il é la il atteint d' une diphlé ri c à forme 
« ch ronir1uc, plus gênante que dangereuse pour lu i, 
cc dunl il semait les germe::; partout où il passait, c l prin
" c ipalemen t dan s Je lait ». 

Le traycu1· dr vra iL avo ir l'obligation de déclarer tout 
cas de maladie contagieuse existant dans sa fami ll e . 
Pendant loul le Lemps qu'un ouvrier, se tro uvant da n s 
cetle allernativc, présente un dange r d'infoct ion, cc dont 
juge un m édecin , l e travail à l'explo it a tion lui serait 
interdit. li est enco re n écessaire que le lraycur fasse 
preuve de capacité, cal' son habil e té i nlluc cons id é rable
m ent sur la quantité de la it fourn ie par chaque vache , 
sur la durée de la lactation , sur l ' intégrit é de la mam elle: 
chacun sail qu'un bon trayeur évitera des cas de mam
mites. 

Enfin , il f'aut au tan t que possible qu e le trayeur ne so il 
pas en mê me tem ps le vacher : celui qu i ne tt oie l'établ e, 
pan se les vaches e l leu!' dis tribue leur ratio n esl as tre int, 
à cerlai ns moments, à un travail ma lprop re le préparant 
ma l au x infinies précautions exigées pa r une bonne 
récolte rlu lai t. 

CIIAPITfih \'Ill 

lnco1n·é11icnts clc• l'usagti d"une e au i1nput•c 
1>out• l e n etto;rag,, clcs l'éeipic nts 

et u s tensiles clc lniteL'ie. 

S i la con laminalion du lait, co mme il a été déjà cxpos6, 
p1• u t avoil' son poinl de dépar t dans le ma uvais é lat de 
sanlé de l'anima l, dans la malproprelé de l'é tab le ou du 
pi s , da ns l'u t il isat ion d 'un pel'sonnel peu soigneux, 
malade o u porteu r de gcl'mcs, e lle peul a ussi è lre consé
cuti ve à l'e mplo i d'une eau impure pour le nelloyagc des 
divers récipien ts appelés à le rccevoi1· a u coul s de la 
traite, à h laite r ie ou duranl le lranspol'I au consomma
teur. 

Il ex is te maints exemples d 'un !ail dans lequel a é l6 
décelé la présen ce du baci ll e d'Eberlh , soi l pa1·r.c qu 'il 
avai t élé m oui ll é avec une eau de puits con tenant cc 
germe, soil s implement parce qu e seaux cl b idons avaien t 
é té lavés avec celle même eau sans qu 'elle fut bouilli e . 

Beaucou p de cours de fe rm es oITrent un aspect repous
san t el i l n'y a pas d 'a ire à fumic l' , pas de fosse à purin 
e t les eaux infectes stagnent un peu parloul, rnème près 
du puit s qui fin i t par s' infeder à son tour. S i son eau est 
ulili sée t elle pour le la vage des u stens iles de laiterie , on 
dev ine ce qu ' il peul en l'ésull e r pour le lai l. Toul se l ien t 
dan s une exp loila ti on et la propreté, c'cs l-à-rlirc la 
quali té d'une prod uction, implique en qu elque sorte le 

~ 
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bou aménagcmcnl de l'ensemble, la propre. lé général e. 
La fréquence des sou illures du la il, imputnbl c à la pré

sence d 'une eau im pu re dans l 'cxploilatio n, devrn amen er 
le fe rmi e r à chercher une améliornlion du régim e drs 
ea ux en a n1énageanl so il une ci Lerne, soit un nouveau 
pui ts. Il sera donc loujours prudent d 'utili ser, comm e 
nous l'avons r er:ommandé anté1·icurcmcnl, l'eau bou il 
lan te , la vapeur d'eau pour le nettoyage des seaux, fillres, 
bidons, po ts, terrines . On assurera ainsi une m eilleu re 
conse1·va li on du lail. Les seaux e t autres r i?cip ients seront 
de préférence en tôle é ta mée, à surface bien lisse, sa n s 
crc rasscs ni anfracluos ilés : la lôle ga lvanisée convient 
peu , car cl ic se n ettoie difficil ement. On disposera éga le
ment de flltrP s spéciaux pour le lai t : les meill eurs son l 
con s li lu 6s pa r une feu ille d'o uate reposant rn r un d isque 
métallique ; l'ouale est renouve lée po ur filtrer la traite 
s11i vanlc. On peul employer également de la toile à tram e 
Lrès li11c co mm e fl llre ; ce morceau d'étoffe passe ensui te 
à l'ébu llili on. Les fil tres purement méta lliques ne sont 
pas à rechercher . 

Au cas où des boulci llcs serni ent 11lilisées pou r la 
li vrai son dn lait. on au rait soin de les s tériliser avant 
remplissage. Ces fla con s devraie n t ê lrc munis d'un exce l
lent syslème de fe 1·me turc . 

CHAPlTRE IX 

Laitcdc : Sa.lie d e l.'C'1'1.'oiclisse1n<•nt. 
La.,,e 1.•ie : A 1nénagemcnt et cnh•c(icn . 

Dès qu'un sea u csl ple in de lait e t que la tr•ite de la 
vache en cou rs es t terminée, il doil è lre porté à la la ile l'ic 
et n e pas séjourner cluvanlagc dan s l'é table ou la sa lle de 
!raite. A la laiteri e, dont les dimensions sernnt propor
tionnées à l ' imporlance de la vach el'ic, seront adjoints, 
dans les explo itations assez im pol'tantcs, une sa lle de 
refroidissemen t e t un autre petit local appelé laverie ou 
salle de lavage. 

Après la tra ite , le la it passe ra dans la salle de t'Cfro i
disscmenl qui compl'Cnclra soit u n appar e il prod ucteu r 
de froid (la iteries modèles), soit une a rm oire réfr igérunlc, 
soit un appare il s pécia l appelé réfri gér ant, so it tout 
s imple ment des bacs où a rri vera el c ircul era une oau 
très fraiche clans laquelle on plongera les bidons . 

Le froid est l 'agent idéal de con serva i ion du lait ; il 

IJara lysc les "'ermes au point d'cmpêchc1· leur mullipli-
b l . A . cation e l d'arrè ler la sécr é tion de eur s lox mes. uss1 

devrait-i l accompag·ner le lait clan s loulcs les é tapes q u 'il 
accompli l depui s la traite jusqu'à sa consommation. Nous 
es timons qu e l 'action concordante d 'une rigoureuse pro
preté et d'une 1·éfri géra tio11 immécliacc c l con tinu e, sera 
toujours suffisante dans la pratique, pour la p roduct ion 
du lait sain. 
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La sa ll e de refroidissement sera parfaitement propre, 
bien éclairée, bien ventilée; ell e aurn des murs épais, 
cimentés et lavables . La la iterie, contiguë tL celle salle, 
l'ecevra une eau pure el fraîche; les murs seront égale· 
ment épais pou1· maintenir la fraî cheur, et à leur base, 
ils seront recouverts de carreaux vernissés Plus haul, ils 
seront ripolinés ; les plafonds seront peints également , 
un ameublement très sobre est suffisant : quelques 
planches fixes ou mobiles lavables. Bonne aération, bon 
éclairage, bonne fraîcheur, voilà ce qu' il faut rechercher 
dans une la iterie. Le lait y sera filtré, puis ré.parti dans 
les récipients voulus, s térilisés auparavant, puis on 
Louchera hermétiquement. 

Communiquant avec la laiterie, et à l'opposé de la 
salle de refroidissement, se trouvera la sall e de lavage . 
Cel le-ci aura des murs consti tués par des briques sur 
champ rccom·ertes d'un enduit au ciment : il arrive ra 
dans cc local de l' eau froide de bonne qualité et de l'eau 
chaude pour le lavage des récipi r.nts et J stcnsiles de lai
terie. Des séchoirs el des égouttoirs seront prévus. Enfin 
parfois des étuves s péC' iales pourront a ider à l'asséchc · 
mc11 t des récipients . Bien su rvci l ler l'évacua tion des eaux 
résiduaires : laver fréquemment à l'eau chaude addi
tionnée de carbonate de soude, puis désinfecter avec une 
solution d 'eau de javel à 'IO 0/0 pour éviter la pullulation 
des germ es dans ces locaux. 

CII APITHE X 

A.!!isainisscn1ent clu lait 

Lr producteur qu i sui vrait les indica tions con tenues 
dans les pages précédentes, o{Îl'irni t au public un lait 
provenant de vaches en parfai te santé, bien al imentées, 
bien tenues, recueil li pa1· un personnel sain et propre 
dans des récipients é~alemen l propres, refroid i aussitôt 
lu traite cl jusqu'au moment le plus proche possilile où il 
i r·ai L au cousom mateur, réparti en Il acons appro priés cl 
s téri lisés a van l l 'usage. Un Lei lait, vrai ment sain cl 
propre, pourrait è lre consommé cr·u. c'est-à-dire vivan t. 

Malheureusement les condi t ions requises pour· la 
livraison de ce luit sou l auj ourd'hui cncol'e tl'op ral'c
ment réal isées. A l'exception d'un petit noyau d'éleveurs 
et de laiti ers, plus instrui ts el plus scrupul eux, la masse, 
sans dédaigner sans doute les élémen taires pl'écaut ions 
d'hygiène, se contente d'un e propreté rela ti ve. En ce qui 
concerne la pl'odu ction du lait, l'éducation du plus grand 
nombre des pt'oduclcurs rnstc à compléter . 

Faule de pouvoir obtenir à coup sùr un lait sain et 
propre cl étant donné la ,·apidilé arec laquelle se multi
pl ient les germes qui, quelqu e soin que l'on puisse 
prendre, se trou vent toujours dans le la it, on est généra
lement conduit, pour prolonger sa conser va tion , à melll'c 
en rouvre des moyc-ns d'assa ini ssement. A dr fa nt rl'nn 
luit pur, on r echerche un lait purifi(i. 



A. - Utilisation de la cltalew· 

La chaleur csl couramment ulili séc pour la destrnclion 
des microbes dn lait. Si l'on veut obtenir un e deslruclion 
comp lète des germ es qu'il contient on le s lérilisc; on 
remplace la propreté par la s térili sat ion ; cell e-ci 
implique l'acti on p ro longée d'une lempéralnrc élc,·re, 
osc illa11I. aulour de 100°. li es t bon que l'on sache 
q11 <', s i <'Ile cnlraînc la mort des agents palhogèncs con
tenus dans le lait , par contre cli c l'abime cl lui fait 
pr rclre une bonne partie de ses qual ités. 

Pour ccrlains autcu ,·s, la diges tibil ité de cet al iment 
soum is ù l' in nu cncc de la chaleur serait moindre. Cc 
point csl au.fourd 'hui conlcslé cl la pluparl des cxpéri
mcnlalcurs s'acco rdent pour affi rmer que le lait cba11ffé, 
cl mème passablement su/chanffé, est en général mieux 
loloré que le lail cru, e t digéré plus facilemen t. Par 
contre la stérilisat ion ou l'ébullition soutenue, - une 
rnpidc éb11llilion n 'entraine pas fa talement la sléri li sn
lion - débarrasse le lait du gaz carbonique qu' il cont ient, 
enlrnînanl ]'inso lubilité de ses sels de chaux et de ses 
phospha tes, qui , du même coup, ne sont plus assim ila-
1-îlcs par l'organ isme. 

C'esl là un inconvéni ent des plus gravr.s s i l'on envi
sage l'alimenlal ion des jeunes enfants dont les beso ins 
r n phosphore cl en calciu m soul parliculièrcm<'n l élcvt1s . 
En outre, la stérilisa tion supprime le pou vo ir bactéri cid e 
qu e possè1Je normalement le la it frais, change la nature 
drs protéides solubles, entraine la caramél isaLion du 
sucre de la\t, d'où le goû t de cuit , détruil complèlcmcnl 
la vitamine antiscorbutique c l allein t gra vement les 
nutrrs vi tamines pa r licul ièremont sensibles au processus 
d'oxydalion - v itam ines anti rachi tiqurs c l anlinévri 
tiqucs - . 

Si clin prév ient lrs allérations futures, la s téril isation 
n 'a pas d'action sur les alléra ti ons subi es avan l ce lle 

• 
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opération ; un lail malsain au moment où l'on y a recou,·s . 
le demeure c l risque fol'l d'ètrc ma l Loléré par les enfant s. 
Scion le Ü' Marfan, c'es t ltt quï l faudrait vr1ir les causes 
d'échec de l'alimentation avec les laits s té rili sés à domi
cile. Celle mort des microbes du lait, qui ne s'acco mpagne 
pas de la destruction des tox ines sécrété( s par eux 
jusqu'tt la mise en ccuvrc de la s lé rilisa lion, - la plupart 
de ces toxin es tfüi.nL très résis tanlcs à l,t chal eur - est 
obtenue en outre par une alléralion grave des qu a li lés 
orig inelles de cet alim ent. 

On a donc recherché s'i I ne serai l pas possi bic ri e 
substituer à la s lérili sali on du lait, nn c aclio n moins 
brutale de la chal eur. Dans cc but on tend h remplace r 
la s lé1·ili sn tion à l'autoclave, par la pns tc11risalion qui 
consis te, soil à porte,· le lait à la tcmpérnturc de!):)" pen
dan t 3 minutes - pastcu 1·isal ion hautc-mélhodc dan oise 
- , soit h ln main tcni1· it la température de fi2° pendant 
un Lemps variant de 20 à 30 minutes - pnstcul'isnlion 
ba'iSe-méthode amé1·ica inc -, cl, clans l'un 011 l'autre cas, 
tt le ramener, le plus rapidement possible après l'opéra
tion , à un e lnmpéralurc avois inant 8°, tcrn pérnlurc à 

laq uelle il devrait êtl'C ma int enu jusqu'au moment de la 
consommalion. 

La pasLcm isation la plus couran te es t celle qui s'e ffec
tu e it la températ111'C de 62°8; ell e ne détruit pas les 
toxines bactér iennes, mai s cl ic empêche la pullulation 
ultérieure des microbes du lait en les paralysant ; cli c ne 
coagul e pas les al bumines, n e don ne pas Je goù t du cnil 
ou rie hrùl é , ne s'oppose pas à J"assimi la lion de la chaux 
el du fr. r. réduit. mais n e sup pr ime pas, la teneur du lait 
en vitamines. Cel.le pas tcuri sa lion basse n'entraine donc 
que des modili ca lions chimiques peu imporlan tes du lait 
<]Ili pourra être ai nsi offert de préfé rcnc'l aux enfants : 
pour compcnsct· l'appauvrissement en vitamine antiscor
butique , on donncrn du jus de fruit qu i en est t1·ès riche, 
du jus d'orange nolammcnt. 
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li parnil è lrc é tab li qu e c'est la durée du c ha uffage qui 
serait le p1·inci pal facteur <les a lLér a li ons du !a il, consécu
tives à l'aclion de la chal eur. Le D' ~ lassa no. <lonl la 
revue Le Lait public u n !'emarqua bl c lrnvail sur 
c;cllc que!' li on d 'assu ini sscmc nl du lait, préco ni se la pas
te uri sa tion pur le proc6d é J e la co 11 chc min ce e l cèla grùcc 
ù un appare il q 11ïl a mi s au poin t. Dans celte mé thode, 
le la it, qui est po rt é ù la t empérature de 75•, cel le q ui ttw 
le bac ille tuberculeux , a urait to us les avantages <lu lait • 
clia ulTé e t garde rni l la plupart des caraclèr es d u la it cru; 
il n'y a urait pas de dépal'L d 'acide carbonique, pas de 
cl cslrnclion du pouvo ir bactéricide, légct· accl'Oisscmcn l 
de sa di gestibilité, et c ... 

La pas lcuri~ation, qui , bien cll'cclu éc, s ig nilîe qu e la 
plu pa rL des germes conlcnu s dan s le la i t a vant c l1aulfage 
s ont dé truits, est lo in d'offr ir une ga ranti e absolue . 

On n e saura it trop ins is ter sui· cc l'ail qu e la pas teur i
sa tion qui lu e bea ucoup de ge rmes, n e les fait cepe nd ant 
pas disparnilrc tous. Les plus dange reux , c l n olammcnl 
les fe rmcnls buty riques et 1er; mic robes de la 1, ulréfoc
lion, persist ent volonti ers. lis se dévcloppcnl môm e 
d'aulan l mi eux après chauffage à 62° que les ferments 
lacl iqucs rela tivem ent inoffensifs sont tués c l que parlant , 
l'ac idifi ca lion qui en travail leur prol ifération, es l ann ihi
lée. Il est inu tile de pasleu rise t· un lait très chargé de 
microbes et l'on a relevé main les foi s des a ffections gas
lro-inlcs tinales chez des enfanls en bas-ùge alimen tés 
avec du la it pas teuri sé qui, cru , avail une teneu r bacté
ri enne s 11péric11rc à '1 million de germes a u cen timè tre 

cube. 
Ces de rniè res co nsid érations montrent que la. pas teuri

sa tion do it avoir li eu le pi ns rapidemènl possible après la 
traite, a vant que le ]ail n e soil largem en t ensemencé. 
El les é labli ssen l a uss i que les recommanda tions conte
nues da11s Je,, chapitres antérieurs ne so11L pas vaincs el 
qu e, san s la prop1·èlr, les m é thodes de conser va tion du 
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lai t et spécialc rnent l'emploi d e la chaleu r peu ven t 
devenir rranchcrnenl dangereuses cl n e donner qu'une 
fausse séc urité. Pasteuriser con vena ble ment du !ail 
pl'Opre e t sain : voilà cc qu e l'on tend à précon iser de 
plus en plus auj ourd'hui ; on renforce a insi les précau
ti ons hygién iques en co mballant et e n anètant la conta 
mination toujours possible en dépit des précau lions 
p r ises. On prolonge pa t· ai lleurs la pér iode de conser va
tion du \ail , cc qui, économiquemen t , a un grand inlérèt. 

B. - Utilisai ion du fl'oid. 

Le fro id a, s ur la chaleur, cet immense avan tage de n e 
modifi e r nullemen t les qualiLés phys iologiques du lait. 
Lor squ e celui-ci csl recueill i dans d'excellentes condilion s 
hygiéniques, le froid est l'ag·en l idéa l de sa con serv,llion , 
à la laiterie, durnn l le Lranspod , elr.hcz le con so mmateur 
lui-mème . Mal heureusemen t il est trnp peu emµ loyé . La. 
pl upar L du temps le lait qui v ient d'èl re lrai l , es t s implc
mcnl pl acé dans des bidons el a bandon né à la tem péra
i ure ex té r ieu re . 

Déjà tiède au mo1nent <le sa récolte, il d em eure long
Lemps ai nsi c l le développement m icrobien , si facile d ans 
cc l excellent m ilieu de culture qu'est le lait, est encore 
acti vé pat· une Lcmpérature favora ble . 

Cependant le prnductcur, par conscience et in lél'êt, 
devrait, surtout à la belle saison, s'appliquer à refroid ir 
son lait immédiatement après la tra ite . De la sorle, c l 
notamment s'i l pouvait abaisser sa lempét·c1.lurc ju squ'à 
10°, il s'opposerai t efficacement à son acidificat ion Lanl 
r edoutée par l es fortes chaleurs d' été; i l év ilcrnit ains i 
des pe rtes scnsi Lles e t don ncra i l sa tisfact ion à sa c l ie 11 -

tè le. 
Il es t très peu de maisons où l'on ne dispose d'ea u 

lraichc qui n e co ûte r ien , &inon quelques dépenses 
d'addnclion. Il ser a it a isé de prévoir un d isposit if pl'r-
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mcllanl d'amener cl'll c eau jusqu'à un bac disposr clans 
la salle de t·cfroidi ssemcnl ou à Mfaul clans la lnil cri e. 
Cc hac rcccnail, avec nnc eau fraiche r,, 11 011,·rléc auloma
Liqucmcnl, les bidons de lail récemment récolt és, en 
allcndanl la livrni son de ce prnd11il. Il csl de ces petits 
amr na~cmcnls qui coùtcrai<'nl l>i en peu cl sr raienl ~- ,·an · 
demcnl prnlilal,lrs, mai s qnc par indolence autant q11 e • 
par fausse économie, l<'s c11ltivalc111·s sn rl'1'11 srnl so uY<' lll 
11 fai rc. 

l. 'hi,·er, tandis qu'il fail nalurell emcnl froid hors des 
habilalions, il sr rail lo11j out·s possible de mainli!nir il la 
lcmpét'a lurc cx lé1 icur<' un loca l clnns lequel on placerni 1

, 

aussit ùl la lrailr lcrn1inéc cl en allcndanl la linaison, les 
bidons de lail, d'aill eurs soigM11scmenl bouchés. 

Dans les g rosses <'xploitalions, oit l'on s·rs l en quelque 
c;ol'l e sprcialisé dans la production du lail, ot't ccll c-c-i 
revèl une ccl'lainc impol'lancc, de mc\mc dans les lailr rics 
011 ccl a liment arrive en grand e quanlilé, il csl nécessa ire 
que l'on dispose d' un e glacière ou de réfri gl~rnnls pcr
metlanl de l'amener ~l liasse lcmpéralu1·c . Pal'loul où les 
tnanipulations porlenL su,· clc gros volum,~s de !ail 
- contres de r·amassagc, dépô ts de lait clans les grand es 
ville , fromageries - une inslallalion frigorifique a sa 
place indiquée. 

On ne sa111·ai l trop insis ter sut· J'inlél'èl du rrfroidi ssc
mcnt en ce qui concerne le lait. L'appliea lion du froid, 
simple, el'fi cace, respectant la cons lilulion des subs tances 
soumises ù son action conservatrice ne sulfirnil cc pcnclanl 
pas - h moins q11ïl ne s'agisse de co ngélation - 1t 
as u rcr une bien longue prolec l ion du lai 1. 11 n été di L 
qu 'au-dessous de 10° l'acidifi cation é tait entravée; Je 0 
il 'i 0 , lcmpéra lurc habituelle des glacières, la multiplica
tion microbienne est plutôt rnlcnli c qu'a rn\téc. ~ans 
doute beauco up de germes son t paral ysés , leurs srcré
Lions sonl lar ics, le pouvoir bactéri cide du lait demeure; 
nranmoin i- lc-s bacléri cs lluorcscc-nl cs, les bacléri cs a lca-

1 • 
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linisanlcs, cer taines bartéries produclricrs de mau,·ats 
go î1l - goût de nave l. go ûl de savon , - les proléus, 
prolifèrent lcnlemcnl r ntrc O cl :i0

• Aussi, en fait, Il' lait 
cru, sous sa. forme liq uide, ne peul dcnc t'lrc l'onscné 
par le froid plus de 21~-18 heures . 

Pratiqucmr nl. c-L pour le lail destiné it la consomma 
Lion imméclialc, le recours au froid rendra les plus gra nds 
se rvices si celui-ci exerce son aclion aussil ùl après la 
récolte jusqu'it ln livrai son ù la ménagère: il fit11l q11r le 
rcfrniJi sscmcnt persis te pendant le transport, que les 
voilures de l ivraison so ien t aménagérs pour la consct·,·a
lion du froid , que des wagons frigo ri fiqu es circul ent 
\'ers les grands centres li sera bon toutefois que la con
sommation ail li r u dans le plus cout·L délai et il faudra 
surtout que le la it soil récolté avec une propreté rigou
reuse; car, plus encore que la chaleur, le l'roid ne saura il 
améliorrr un produit Mjà alléré. 

C. - Soins à donner au lriit par Le consommateur 
entre tri réception et l'utilisation du p1·od11it. 

Après aYoit· vu quelles élai cnl Ioules les conditi ons 
qui devaient è lrc remplies jusqu'au momcnl de la 
li vrn ison au consommateur en vue de la ve nte d' un lai t 
pur cl sain , il co nvient d'ajouter que cc lait ne gardera 
Ioule sa valr ur hygiénique que sïl csl traité avec les 
plus grands soins en allcndanl sa consommation c!Tcc

ti vc. 
La ménagère ne doil pas ignorer que le lait s'alt ère lri's 

vile cl demande i't èlrc 11lilisé rapidement, que d'aut re 
pari , les lransvascmcnls, les conlacls dout eux - mouches 
nolammcnl , - l'exposition à la chaleur, i'1 l'air , i1 la 
poussière, rcpt·éscnlenl aulanl de causes de souillures r l 
de mauvaise conserva tion du lait. 

Aussi, dès t·éccplion de ccl aliment , si cli c n 'a pas à 

son rgard dr réell es garan ti es, c·cs l-ü-dirc sïl ne vien t 
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pas d'un e cx pl oilati on connue e t snl'veilléc, c lic le cons i
dé rera co mme suspect c l le fera bouilli,· - lc mpéralurc 
it 80° pendant 2 minutes - ou le pas teurisera - tcmpé
rnlurc ù ü2° pendant 20 -30 minutes. - Afin de donner 
p lus de valcul' à l'ébullition , on remu e le lait pour éviter 
sa mont ée Lrop rapi de. La pas teurisation a , a ins i qui! 
n ous l'a vons indiqué, l 'avant age de mi eux respecte r sa 
co mpos iti on ; ma is s' il s'agit s urtout de la it destiné aux 
enfanls, il y a inl é rè t à ce qu'e ll e soit e lTcctuéc dans des 
fla cons f-~ rm és où le lait <lcm curnrajusqu'à son ingestion . 

Que l 'o n a il eu recours à l'ébulliti on ou à la pasteuri
sation , il sera n écessaire de refroidir le liquide as ·a ini 
aussi rnpid ement que poss ible, a ins i que nous l'avons 
indiqué. Le la it scn1. donc conser vé au frai s ou à la g la
c iè re . Les biberons des enfants a uxquels il peut è lrc des
tin é ser ont nelloyés immédia le mc nl a près usage ains i 
que la té tine; ils n e ser viront à nouveau qu'après a vo ir 
é té s lérilisés pa r immers io n dans de l'eau portée e nsuite 
à l'ébulliti on pendant un ccl'la in temps. Le lait refroidi 
ne sera r échauffé à la tem pé l'a lu1·c voulue qu 'au mom enl 
de le do1rner au bébé. Il es t e ntendu que si sur les conseils 
d u m édecin , on do it ajouter de l'eau a u la it , ce n e se ra 
qu e de l'eau bouillie . 

' 1 

CII APITHE XI. 

A.. l t; 1luc>a,lio11 ,lu 111•oduc h•u1•. - P1•og1•i•s. 

01•:;cani~ation dt• la Yt•nh• du lait. 

L'é lude des différentes q uestions posfcs pa1· cc vas te 
problème de la li vrai son à. la co nsommation publ iqu e 
d'un !a il cru , propre c l sa in , nous montre qu ' il es t avan t 
tout n écessaire de fail'e, à. la fo is, l 'éducalion du produc
teur c l du consommateur. Il n 'est pas exagér é de dire. 
q11 c c·c- t une ,·érilabl c lullc qu' il faudra e ntreprendre 
dans cc sens. 

Les vétérina ires, a mi s cl conseill ers nature ls du culti
vateur, s'applique nt, chacun dans leur sphère, à remplir 
celle lftchc, véritab le dcvoi1· socia l. Un peut com pl<' r sur 
e ux pour qu'ils co ntinuent, co mme par le passé, à. com
battre cc <tui csl méd ioc re. détestable, rcgrc lla bl c. Ils 
fe ront leur poss ible poul' que le produclc ur. de lail uiL 
une no tion cxaclc de l'h ygièuc. dè la propre té pe rsonnelle, 
de ses devoirs e nvers la collecti vité, c l fasse ce qu' il con
vient poul' qu e la vente de son la it n e so i t pas la source 
de l'appa riti on de ma ladies. Il ne s'ag it pas d 'obtenir du 
p r" prié lairc de vaches laili ères un lu '"c ... mais s imple
ment un prog r·ès. La pl'Oprc lé ne coûlc pas cher, ell e 
exige que l 'on p renne de bonnes habitudes; celles-ci co n
lrnctées, il sera au ss i facile de bien fa ire qu e de mal faire. 
La propreté, d 'ailleurs, domine Ioule la question la iliè rc: 
cc serait une gra ve erreur de croire qu' il faill e seule ment 
en toure r de précautions la réco lte du la it ser van t à J"a li-

1 
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mcnlalion de l'enfance! Pou1· l'èll'C moins impéri cusc
me:nt , les mêmes conditi ons so nt requises r n v ue de la 
prod uclion du la it destiné tt tou s a 11 lrcs usages . Les che fs 
d 'entreprises, dont la matiè re premi ère es t le la it, 1·ccon
n a isscnl qu e pour o blcn i1· de bo ns résulta ts, il fa.ut " tra
vailler p1'opremenl un lait 7>roprc ». La qualité de lcuir 
fabricati on csl précisémenl, dan s un e large mesure, so us 
la dé pendance de la pu reté chimique e t mi crobi enne du 
prod uit <le ramassage. 

:\la is ce ne sont pas un iq uement les vé lérinaircs r1ui 
doivent se préoccuper de la q ues ti on du lait p ropre et 
sain : Lous ceux q ui sïnlé1·csscn l à l'enfance auront à 

cœu1· rie pn\ ler leur conco urs le p lus actif : médecins, 
sages-femm es, infi1'miè· resvisilcuscs, intendant es e l surin
tenda ntes d'œuvres, conseil lères des écoles m énagères 
mon itrices d 'hygiène, songeront à vulgariser , dans leurs 
ra yons d'aclion res pecti fs , les notions hygiéniques. 

Les syndica ts d 'él evage bovins t1 g irnient cux-mèmcs 
Lrès juclicicuscmcnl, en plaçan t en lête de leur pro
g ramme , que seul , le lait pur e t propre, doit alle r à la 
conso mmation. 

La production du lait , telle que no us la souhaitons, 
Lell c que nous l'avons exposée, n e co m portc- L-cll c pas la 
compréhen s ion e l l'applicalion de Iou les les mesures 
d'hygièn e p ropres ü assurer la bonne sa nté, l e parfait 
développement, le ple in l'Cndemcnl des a nim a ux de 
l 'espèce bovin e 'l Jtcsl-cllc pa.; de n a ture, par ailleurs , ü 
a men er la li vrnison d'un prod uit qui , parti culiè re ment 
satis faisant. ~cra davantage apprécié c l davnnlag·c 
demandé? Le producteur doit comprendre qu e l 'amélio
ration de la qual ité dn !a il est le meilleur moyen d 'e n 
augmenter le débit. 

C'es t dans cet ordre d 'idées que, dans une séance 
d 'octobre 1!-J26, le Conseil départcmcnlal d 'hygiène de la 
i\lcusc a, sur la proposi Lion de son vice-président, le dis tin
g ué D' Ficaticr , un apôtre de l'hygiène, émis le vœu « que 

- 47 -

les socié tés agricoles de la Meuse, lorsqu'elles organ isc
rnnl des concours, veu illent bi en rése1·vc1· d ' imporlantes 
réco m penses a ux p rod ucteu rs de !ai l propre et sain. Les 
cond itions énumérées sont roprndu ilcs à la lin de celle 
{• ludo c l reflètent bien les conclus ions qu e nous avons 
fa il es au cours de celle th èse . 

EL que l'on n e v ienn e pas sou ten ir que la production 
hygiénique du !a il, n e puisse êlrc le fai t que du gros éle
vc11r cl du lai I ier nourr isseur, véri la blemcn l spécia li sés 
dans celle prod uc ti on , disposan t, avec un personnel 
approp rié, de loca ux e l cl 'i nsla llalion s modernes ou à 
rnèmc_ d 'en fa ire aménager. Le g ros prnduc leur a pour 
l ui d 'êt1·c généralement mieux informé que le petit culli
valcur et plus part isan d11 perfectionnement; mais r ien 
11 'cm pèch e le peti I ex ploi Lan l cl 'aug menle1· ses connais
sances professionn elles. Chaque j our, de n ombreux 
articles de vulga risation par viennent jusqu'à lui; que 
n 'en fa.i l-il son profi t ! Il n 'es t pas d'agriculleur, ma in
te nant que, conlrniremcnl à cc q ui se passait avant 
la g uerre, le métie r nourrit son homme, n 'ayant les 
avances nécessaires pour am él iorer cl assaini 1· les étables 
dont il disposr•, e t fa irc in stall er une petite laiterie, con
formémen t au x exigences de l'hygiène. Tous enfin, quelle 
qu e so il l' importance de leur entreprise, peu vent contrnc
le r cux-mè mes, ou fa ire contrac ter autour d 'c11 x , ces 
hab itudes de propreté qu i, lo rsqu'il s'agit de là prod uction 
du la it destiné à l'a limenta tion humaine, dcv ienncnl une 
vérita bl e obligation de conscience. 

En a mélioranl, r n m odern isant le Joo·cmc 11 t du bétai l 
~ ' 

en nourri ssant celui -ci convenablem ent, en le plaçan t 
dans de bonnes cond ition s d'hygiène, rn s'e ntourant 
pour tout Lrnvail de toutes les comm odités qui pcrme tlenl 
de fa ire vi te e l bien, on fi () fa it poin t de vaincs dépenses, 
mais l'on engage un capital qui sera d'un excellent 
rapport. Com hicn d'ngricultcnrs, enco re trop fidèles à la 
ro utine, hésitent cl même reculent devant les frais qne 



n écessite la réalisation de Le i ou Ici progrès <lans lcul' 
cxplo ila li on. JI;; craig nent que l'al'gent ains i utilisé so it 
de l'argent perdu. e l affirment qu e cc qui , jusque là, 
s'est passé dans de te lles conditions, peul bi en continue r 
ai nsi. Ils igno rent que le placcmenl le plus avantageux 
qu'il s puissent fai re est le prè l qu'i ls font à eux-mêmes, 
dans leur propre c nlrcprisc , en vue d'en acr.ro ilre le r cn 
dcmenl , d'en ha rm oniser les cond it ions de ma l'chc avec 
les récentes données s cien ti fiques c l cxpél' imenlalcs. 

Cc n'es t d'a illelll's pas seulement dans le cad re de la 
ferme que l'ol'ganisalion esl vicillolc, désuè te ! Nous n 'en 
vou lons pour preuve dans n o ire département que l'impc r
lcc tion <lu ramassage et de la d istribution du la it' da ns 
Ioul es les vi lles mcus iennes; beaucoup de fe rmiers qui 
exploitent à proximité des vi lles, conduisent eux-m èmcs , 
chaque malin, leu r lait à la porle du co nsommal cur, cc 
qui est Loul à fa it anli-économiq uc . Ccrlains prod ucteur s 
ont abandonné ce lle pratique cependant, c l ne se dérangen t 
plus : il s cèdenl leur lai t à des r a masseurs servant d' in te r
m édiaires entl'~ eux et le client; mais ces ramasseurs, 
très mal o utillés, sont bien lrop nombre ux pour t ravaill er 
éco nomiquement ;chacun d'eux n'ame nanlà la vi ll e qu 'un e 
q uan ti lé de Jail re lnlivemen l petite . De pl11 s, dans cc cas, 
le prnduclc ur est lribula ire du ramasseur pour la fixa li o n 
du pr ix de vente; le ramasseur ne se gè nanl pas, d'ail 
le urs, pou r ne lui prendre r1u 'une partie de so n !a il , 
l orsque les ri sques inltérents à la températur e soul plus 
g rands ou lorsque sa cl ientèle diminue. 

Il es t ccl'la in que pour é tablir un mal'ché s tab le, avoil' 
des prixj usles e t des bénéflC.()s r a isonnabl es, Lous les pro
ducteul's de la it des cn vfrons des vi ll es meus ienncs, 
a uraien t le plus g rand inté rê t à s'enlendl'c, poul' o l'ga
ni sel' la ven te coll ective de leurs prnduils : l'h ygièn e 
cl 'un l? part, l' intérêt du produclcul' , de l'au ll'e, sont ic i 
foncti on de la coopération ! Des centaines d'associat ion s 
coopérali ves se son L déj à fond ées, clans le Sud-Ouesl de 

"' 
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la France s urtout, dans des circoos lancrs sembl ables 
cl partout cc système d'organisation a eu le plus g l'an<l 

succès. 
Nous savons q11'unc tcntali vc de cc genre a eu l ieu à 

13n~· -lc-Duc; l'idée a été développée par des pc l'sonnes 
pal'l icu liè rcmcnt avi sées e t cx périmcnléës, en malièl'c 
de c~opé1·0.Lion , c l ayant le se ns du travail o l'ganisé éco
nom iquem cnl: il n ous sembl e qu e ton s les produclcu1·s 
eussent dù se rallie r à celle th èse si favorabl e à l eurs 
inlér êls . Eh bien non ! Quelques-uns scul emcnl paraisse nt 

devoir s'y inlé l'csscr . 
Cependant quels avantages comporte le proje t soumis 

a u x culli va le urs ? possib ili té de se concerlc l' pour l'aug
mr n tal ion de la production e t l'amél ioration J e la qualité 
des produits, 01·gani sation de simplification du r a mas
sage , économ ie de t e mps et de pe rso nnel , rapidité des 
trans ports , fac ilité des r efroidi ssements, possession d ' un 
local en v ille 011 serait conce ntrée Lou te la productio n du 
lail e t d'où la dis lribution se ferail ens uit e m éthodiqu e-, 
ment, possibilil é de pas teuriser cc lait a ussilô l après 
ramassage, e t pal'lant d'en augmenter la valeur l1ygié
niquc cl la durée de consc rva~ion. Facilité de trans fol'mcr 
et de vendre s ui' place le r e liquat du la il non cédé en 
nalurc, une sall e spécial e é lcm l réservée po ul' la fabr ica
tion du beurre ou du fronrngc. En lèveme nt de Ioule la 
quantité de la it produite et non plus vente incer taine, 

so uvenl partielle. 
Kous nou s é tendons un peu longuement s ur cc point 

parti culi er , parce qu'il rn ontl'c bien les difficultés ren
contrées pour o btenir du cultiva teur, un cha ngement 
dan s ses façons de faire, m ôm e alors qu'elles lui sont 
p l'éj ud iciables, et, quelle fo i, quell e pa tience, quel le téna
cité il faut déployer pour Lerrasser la rouline. 

Dans le bnl mèmc d 'améliore l' la qualilé h ygiéniqu e 
du lai L, il ser a i t désirnbl c qu'aux abo rds de la plupart 
des ccnlres (et suJ'Lout s i l'on est en préscncn de pelils 
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produ c lcurs), ex is tent de véritables coopératives de pro
d uclcu,·s de lait: ceux-ci é lanl ains i g roupés, il serait 
beau coup pl11s fa cile de leur faire des conférences, de 
i;hcrchcr à aug mcn Ie r leurs con na issances profess ion· 
ncll cs, c l d'ac tiver a i ns i l'œu vrc de vulgarisation indis 
pen sable. A la faveur des ré unions du gr oupement , la 
masse des adhére nts prontcrait des con seils et des avi s 
de l'é lite, c'est-à-dire des plus ins lrnils e l des mi eux 
in form és d 'entre eu x. Enfin, poinl essentiel , l a pu rc lé e t 
la propreté des !ails, le t aux de le urs diffé ren ts cons li 
Luanls sr. ra ien t vé rifiab les . Et celle vérifi cation , loin de 
s'exerce r d ·1ns un huL de sanc tion ou de tracasserie, revè
Li n1i l le caractère d'une surve illance destinée ù a vcrlir , à 
g uid er le producteu r l ui-mêm e, à l 'aider en défin iti ve, à 

am éliorer la q ualité de so n produ il. 

n. - Eclucation tlu COll!o;OJllllHÜClll'. 

Comme cel le du prod ucteur , l'édu cation du conso m
ma teur est presque com plè tement à faire . En cc qui con
cerne l e !ail , on peul dire que l'opini on pub lique csl 
compl è lemcnl égarée. 1olrc co nfrère Rennes, que nous 
avo ns déjlt s i so uvent cité, développe cette pen sée a ,1ec 
le bonheur d 'expression q ui caractérise ses exposés. 
\( Pour l e public, la question du lait, c'est son prix! Le 
souci du pri x du !ail prime l e souci de l a qualité . Avan t 
loul du la it b on marché; telle cs l la fo rmule ado ptée pa r 

1 

l'opi ni on publiqur. 
·u Celle formule cs l erron ée : cc qu' il faul avant l.oul 

à nos enfants , à n os m alades, à n os v ieil la rds, c'es t 1111 

lai t comple t , vivant c l propre, un laiL qu i contienne 
ac tifs, ces éléments impondérables dont beaucoup sonl 
en core le secre t de la nalu rc c l peut-être l'ol'i g inc des 
p ropl'ié lés essenti e ll es d u lai l ; un !a il qui n ' introdoi se 
pas, dans l'organis me sens ible ou débi le, des éléme nts 

nouveaux de déchéance ou de m orl. 
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« Ce ll e formule es t nrfas le parce qu'elle perpé tue, et 
m èmc a ggra,·c, l'é lal de choses actuel. E lle tend à avilil', 
dans l'esprit du consommaleu1· c l da ns celui du p roduc
teur, la valcu 1· intr in sèque du ]ai l, le plus pr écieux des 
a liments , cC'lu i qui exige e l qui méri lc le plus de sacri
fices pécun ia ires . 

« E nfin , elle csl para lysanle, c l c'est le pire; car e lle 
in lerd il to ut prog ,·ès dans la produclio n du lait. E ll e 
tend lt faire de celle production une indns lrio précaire, 
sans profil, rebutée, don t s'éloignent les hommes ins lrni ts, 
conscienc ieux , qui n 'y lt·ou vcnt pas à gag ner leur v ie. 

« Il est lrès malheureux que les po uvoirs publics, la 
g rande presse, la jus tice m ème, aient s uiv i l 'op ini on 
publique insul'gée conl l'C les laiti er s : ils onl sanctionné 
ainsi une erreur grave qu 'i l a ura iL fallu dévoi le!' et com
battre )) . 

Les consommateurs e t surtou lies mères de f'u mi lle <loi ven t 
enco re se bien pénétre1· de celte heu!'cusc formul e du 
m ê me auteur : u ou bien le lail qu e vous donnerez à vos 
enfan ts sera prndu il dan s de bôn ncs conditions d ' hygiène 
cl avec conscience et il sel'a cvûteux, ou bien il sera pro
duit san s soin , sans m é thode e t sans scrnpulc et i l sera 
le plus souven t mauvais e l pa r fo is même dangereux ll. 

On ne sail pas assez, en effe t, dan s le public , quels 
sont les dangers qui s'attachent à la consommati on d u 
mau vais lait. Pour le consommalcul' un lail en vaut un 
au trr, dès l' ins lant qur tous les deux ne coagulent pas ü 

l'éb ullition . Si l 'on son ge à f'ai l'e un e différence , on co m
pare la richesse en Cr èm e des deux li qu ides, il n e vient 
pas à l'espr i t de s'inqui é ter de la pureté microbienne . 
Dès l 'ins tant que le Jai l a é lé fillré el qu' il n e con Lient 
pas d'impure tés v isibles , quo la m énagère n e trouve pas 
de dépôts n oirâtres dan s le fond des réci picntsayan t con
tenu ce I iq u ide, on le considère corn me propl'C ; en 
r éalilé on n 'a aucune garantie de sa valeur hyg iénique! 

L'achclcuL' de lait a besoin de s'enlcndre dil'e e t r épéter· 
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sou vent que le lait. donl la valeur n11ll'ili vc esl très 
gra nde, se prêle ad ntil'ublement à la conscl'va lion cl à la 
multipli cati on de ces infinimcnl petits, agenls de 
maladie,., les plus rn l'iécs, comme nous l'avons rnonlré, 
e t nola mmen l de la gaslro-cnlérilc si g rave et si 1·cdou 
lablc chez les loulj cun cs enfanls. Il csl nécessa ire qu'i l 
sache bien aussi que la teneur du Jail en ge rmes, dépend 
de la santé de la vache la iti ère , de la fo çon don t il es t 
recueilli cl conservé, des condilîons de transporl, de la 
température, du temps oco ulé depu is la t raite, etc .. , 

Conna issant les ri sques qu 'ell e court cl fait couril' aux 
sie11s, la ménagère récla mera du bon ]a il ; elle ira. à 
l'occasion , visiter l'exploitation productri ce cL poul'ra se 
rcndrn compte de la bonne tenue de l'étable cl des ani
maux, de la prnprelé d11 trayeur, etc.; clic récompensera 
le bon la ilic1· en lui gardant fid èlement sa cl ientèle, en 
f'a isanl connaitre aulom d'elle les i OÎns apportés par le i 
ou lei fermi er ü la prorluclion de son la it cl les ga rnntics 
qui en découlent. Il faul dire partout cl souvent sans se 
lasse r, qu'-il n'y a pas un tait , mai:; en réalité des lait ·:, 
comme il ex iste des vins! Il y a des laits de choix obtenus 
en multipliant les précautions ... Il y a des laits courants, 
souvent médioCL'es cl parfo is même dangereux. 

,\ celle gamme de qualité devrait con es po_ndrn Ioule 
une gamme de pl'ix: au lieu de regarde!' uniquement 
le prix el d'acco rd er ses pr6férencesau Jaille moins chC'r , 
le consommateur aurait inlén•L à s'inquiéter de la qu:i lil é 
c l, en présence des risques que lui fait co urir un lait 
mal propre, il gagncrnit encore à payer plus cher un a li
ment c1 ·unc sa lubrilé ccrlainc. 

C . - P1•ix cl(• 1.•eyicnt C-l eYé du hou Jait. 

La ve nte du lail tt un prix uniforme dans une localit é, 
n 'cncournge pas le producteur consciencieux à persévérer 
dans un cllor t sans co mpensation, rar, ma lgré tout, la 
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produ ction d 'un lait sain cl propre revient plus cher. 
S'il n 'cm coû te pas d'a l'gcnl d'èlrc prop re e t de faire pro
prement son lravail , les t11'écaulions que l'on csl obligé 
de prendre co1Hcnt du temps, d'où frai s su pplémcnlaires 
de main-d'ccuvrc. De mème, l'ag1·icullcur qu i li ent à 
li v1·e1· un produit abso lument sa in et ne vc•rl avoir 
aucune hèle !'- 11spcclc de tuberculose dans son élablc, e::: t 
obligé d'éliminer les vaches qui réagissent à la t•dJcrc11-
linc, cc qni ne va pas sans écourter la carl'i èrc écono
mique de celles-ci : celle réforme précoce avec son amo1·
tisscmeot rapid e, en lrnine de nouvelles dépenses. Si le 
prix de vente moyen actuel du la il est suffisant pour le 
lait couran t (el encore est-cc bien exact '?) qu i est la 
plu pn 1·l du temps un la it inl'é1·icu1· plus ou moins pollu!\ 
il ne sn u1·aiL rcpréscn lt-r la val eu1· d'un lait exempt de 
loul gc1·me nocif cl livré en parfa it éta l de conse rvai ion. 
Les amateurs de très lion lait pou r l'ali mcnlation des 
enfants, des malades, des vicilla1·ds, doive nt consentir 
un sacril icc e t savoir pay!'1' plus cher l'alimc11 L de choi x 
qu' ils exigent. 

Le consommateur, a insi que nous venons de le vo i1·, 
cl conlraircmcn l à cc que l'on aurnit pu penser au pre
mier abord , csl susceptibl e d'aider grand ement ft la pro
du ction du lait p1·oprc cl sain. d ce la, en sachant pa yer 
et apprécier à sa réelle valeur un produit s i rare cl si 
précieux . Le joui· 011 la produ ction d'un la;t tout parli
culi è rcmcnl recommand é scrn rémunératrice, on en l1·uu
vcr:t à discrétion. 

D'une façon générale, d'aill cur!\, le citad in ignore lt-s 
coud ilions de foncl ionnemenl d'une exploilalion agr icole : 
il 11·a mème pas la cu1·iosi té de sï nform e1·. S' il se 
faisa it une id rc exacte des difficul tés auxquelles f-C 

heurte le cultiva teur, le citadin app l'écicrnit cl juge rait 
Yolonli crs moins hàli vcmcnl. A11j ourd ïrn i l'acqui silio11 
des hèles lailièrcs représen te 1111e impol'lante m ise J e 
fonds; le cnpilal engagé ect à la merci de nombreux aléas 



(risques d'accident s, d'épizooti es, de mort ). les frais 
d'cnlrc tien du hélait sont Lrès élevés, le rccrulcmcnl des 
vaches cs l fort difl1cil c, les fout'ragcs donl la réco llc 
est pn.l'fois dé fi cilairc, a lleigncnl de très hauts prix ; 
le lranspol'L cl la dis tribution il la client èle occasionnent 
encore un surcroit de dépenses. Si l'on ajoule à lo11lcs 
ces raisons les po ursuites, parfois injustifiées, exercées 
contre ccl'Lnins laiti ers nourrisseurs, à l'occas ion du prix 
de leur !a il , on comprendra a isément la défaveur avec 
laquell e nombre d'ag ricullc11rs, petits ou grands, ont 
envisagé la production la itière. Il faut que celle défav6.ur 
cesse c l daus cc but, il rst loul d'abord indispensable 
d'assurer le producteur· de l'abandon du régime des 
Laxalions déguisées donl le résultat le plus Langiblc a été 
la diminution de la quantit é de la il mise en vente. Il 
importe que le laili cl' réa lise s111· la production un Léné
ficc suffi sant, un bénéfi ce au moins égal à celui que le 
fr rrni cr li l'Cra it de la vcnlc de ses récoltes s'il n'avait pas 
d'animaux pour les utiliser c l les transform er. l.a possi
bilité poul' l'agriculteur de vend re son pl'odui l en fonc
tion de sa valeur alimentaire cl de son prix de r·cv,cnt, 
es t à ln base d'une production soignée el abondante, 
cx igc.1111 d'autre pari , le libl'c jeu de la loi de l'offre "' 
de la demande. 

CII APITHE .XII 

L es po1n·oil•s puhlic>s 
t•t la 1wotln<>tion h;-q;ih ,iquc• cln lait. 

De toute év idence, pour que les prix de vcnlo fussent 
Pn rapport é tro it avec la va leur hygiéniq ue du lait, il 
fa udrait que celle-c i ful contrôlée. Or· le consommateur, 
quelque désir qu' il ail d'avoir du bon lai t, n 'a ~)as la 
possibilité de différ·cncior, avec précision, avec C<' rl'.Ludo, 
un !ail do va leur coul'anlo d'un la it do qualilr supér1c\11·e. 

Cotte différoncialion devrait ê tre fai te, ponr lo consom-
111 a lc11r cl ü son profit, par les pou voi rs publ ics : c'ost à 
eux qu ' il appa l'licnt , dans l' inl6n\L do la santé publi que. 
pour la conservation de la mec cl la sau vega1:dc c~e la 
première en fance, de m ol11·0 on œuvre un c

1

onlr~lc b,o_lo
"'iquo du lnil . Les producteurs honnôlcs n aurarcnl rien 
~ rodo11l o1· do co conlrùlc; mieux inslnrils, nous espérons 
rn êmc qu' ils no larderaient pas à lo dcma~clc~·- Tous 01~L 
inlér'ôt à fa ire authentiquer la valeur hygiénique du la rl 
produi t dans leur exploila lion , seul moyen d'on ret irer 
un profil en rapport é lroit avec Jours o{îorls c l leur:; 
sacrifi ces. 

Quell e action lcnlonl donc les pouvo irs publics? Dans 
le sens indiqué ci-dessus, aucune. Non seulement l'E!a l 
fa it prouve d'une coupable inertie en négl igea nt de fu'. r n 
vérifier la qualité hygiénique d'un aliment do prem rcr· 
plan , non seulement lrs dispositions l6ga les c l rég'lcmrn-
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la ires qui v isent la vente du !ail sonl inco mpl ètes cl 
n'cn couragcnl null cnwnt le prod uclc111· de !ai l propre c l 
sain ; ma is, cc qui est plus gmvc, cli cs l'cposcnt scien lifi
q11emenl cl hygiéniquement sur· un e hase el'ronéc: e lles 
~onl de nal11 l'c ü faire nai11·c cl ü c 1111·clcnil' , dan le 
p ublic qu'elles ne prntègcnt pas, un i} fausse idée de la 
q ualité du )a il. 1\ous le répétons a\·cc ins i:; lanl'c, admi
nislrali vcmcnl parlant, pour le serv ice de la répl'cssion 
des fraudes, un lnil pur, un lait de bonn e q 11a lilé, c'est 
arnnl loul un lait aya11l un e certa ine richesse en mali èrP 
gTassc; cc n 'csl g- 11èrc que cela ! El , dan s le cas parli
culicr, la loi qui doit 1\lre l'express ion de ln vérité scicn 
Liriquc cl qui doit aussi marque r· un so uci vig· il1111l de 
l'i nlé rM général , a été longte mps cl va même cnco r·c à 
1·1mconlrc de celle vérité c l de cet in térè l. 

A vrai dire, la loi du 1 •• aoùt ·I 90:ï, sui· la l'éprcss ion 
des f'l'a ud cs, qui n e ])l'éYoyai l, po 11I' le !ail , qu'un co n 
ll'ôlc chimique, c'csl-à -dire l1·ès impa l'foit, a bi en élô r c11-
f'orcrc pa t· le déct'Cl du 2J mars Hl2'i. rendu, pour exécu
tion de la dilc loi, sous la pression des con somma teurs 
c l des Ir ygién istcs. 

Cc ùéCL'ct prévoit que n e peul è lrc vendu so us la déno
minati on de la it lout court que le seul lail de vache, les 
autres la its devant porlc1· l'indication de l'espèce de pro
,·cnance; il indique com me impropre ù la conso mmation 
huma ine celui qu i prov ient des animaux ultcinls de 
maladies donL la l is te sera donnée par 1111 a1Tr té du 
min istre de l'Agricu lLurc (celte liste n 'a pas encore paruJ, 
le !a il coloré, malpropl'e, malodorant 0 11 ce lui provenan l 
d 'une lruilc effectuée moins de scpL jou1·s apl'èS le pal' t. 
cnrin le lait foul'ni par des anim aux mal nourris, man i
l'cslc mcnt s 11 1·mcnés. 

L'article :3 du décret qualiric lenlali ve de ll'omperic Je 
l'ail de délcnil', sans moti fs légitimes, d"cxposcl', de 111 cllrc 
en ven le ou de vendre , pour la conso mmat ion hu ma in e, 
du lail impl'oprn ù cc l usage, mélangé ou non a,·cc du JaiL 
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propre à la conso mm a tion , du lait obtenu par un e ll'ail r 
incomplèlc (e mpr·isonnc mcn t de ll'ois mois it un ,rn, 
a men de <l e 100 à 5 .000 fran cs). Le mème al'liclc sous les 
1111\mcs pé; ;a liLés , vise en outre l'écrémage, la pasteuri
sation , la t: lérilisalion , il prévoit les dénomina lion s it 
cmp loyùr c l q uï l faul rendre évident es . 

L'additi on d'ea u potabl e e n qu elqu e propod ion que cc 
so it co ns lilue une falsifi cation s imple (art. 4). 

L'addit ion d'eau non polabl e, en qu elque pl'oport ion 
q uc cc so i L, ou encore l 'add i i.ion d 'une s 11 bs lancc q ucl
co nq uc est cons idér'éc par l'al'l icle ,,. comme une fal si fit:a
ti on n uisible ü la sa n té, e t entraine comme pénali té 1111 

emprisonnement pouvant a ll er de a mois ù deLI X an s c l 
une am ende de 500 à ·I 0.000 fran cs. 

Les d ispos ition s l'ClaLivcs a ux prises d 'échantillons. aux 
an alyses de ceux-ci, aux expertises contrndiclo il'cs, pl'o
cédul'c des poursui tes, e tc., sont indiquées par le décret 
du 22jan vicr 1919, pol'lnnl égaleme nt règlement d'ad mi
n is lrali on publique pou r l'application de la loi du 1•• aoûL 
1905. 

En dépi t de ces di sposilions, cl sans vou loi r méco11-
nail1·e le l'ôlc impol'lant des sc1·v iccs de la répression des 
fraudes, ceux-ci ne peu vent cmpèchel' actuc ll e mcnl la 
vente du lail malpl'opre ou provenant de vaches ma lade::; 
puisq u' ils n e snvcnL exercer aucun con lrùlc n i sur le 
béta il, n i s11 1· le personnel, n i sur la lra ilc ! C'es t toujours 
du seul point de vue compos iti on ch imique que le !a il 
mis en vcnlc csl surveillé ... , el celle surveillance n 'est 
pas Lrès active, car nous sa von s par les rappol'ls annuels 
du service des frau<les, que les prises d'échantillons sonl 
très l'éduilcs pour le lait. 

Les pouvoirs publ ics n 'ont en core jama is songé tL 
1\nvoyer des hommes compé lenls arin d'examiner l 'état 
de santé du cheptel dans les élablcs cl de voir da ns 
quelles cond iLions le lai t é tai t l'écollé : bl'cf', il n 'ex is le 
a ucun conlrùlc sanitaire de la pl'oductio n du lait. 
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Nous devons à la vérilé de dire que, dans l'onlrc légis
latif, qu elques tim ides propos itions de conlrà le sanilairc 
du la it a vaient élé présentées an Pal'lcmenl. 

En ·1912, i\li\I. Pa ms e l Klolz, ministres de l'Ag l'icu ltu rn 
cl des Finances, avaient déposé un projet de loi don t l'nr
li cle princ ipal consacrait la sur veilla nce ofncicll c des 
é lablcs. (( Les é tables conlcnant des animau x donl le !ail 
csl destiné à l'alimcnlalion humaine, sonl placées sous la 
s u rvci l lancc cons tan le de vété rina i l'C'S dés ig nés pa r I c 
minis tre de l 'Ag ricullurc, e t chargés de veill er à la salu 

brité du la it destiné à la vente ». 

i\Ia is cc projet n e fut pas pris en consicl érnlion pat· la 
commission de l'agricullurc de la Chambre, qui vil en lui 
une menace contre la liberté de la procluc lion el de la 
vente du lai 1. 

Pins près de nous uuc autre propositi on de loi tendait 
ù la création d'un office national d' hyg iène a limenlail'c 
spécial ement charg·é de la s nrvcillance, de la production , 
de la vente c l de la. conso mmation de la v iand e e t du lai!. 

Bien entendu celte prnposili on eu l le m ême sort que la 
précédente, les intérèts particuliers passant toujours, an 
Parlem ent, avant les inlérêls générnux du pays, même 
qua nd il s 'agit de sauver la grain e humaine. 

i'ious penson s donc qu 'il ne fa ul pas compter sur le 
désintéressem en t du Parl ement sur ce lle question q ui , 
présent ée sous fo rn1 c d' un beau proje t de loi, scrnil 
a mend ée dans le sen s de l ' iricohéren cc, du gachis, c l de 

l 'inapplicalion. 
Nous ne croyons pas non plus qu' il faille rien altendr<' 

des initia ti ves des ministres co m pélenls e l de leurs admi 
ni slralio ns rnèmr quelque peu déconcenll'ées. Les g rand es 
adminis tration s n e prennent pas en principe d 'initiative: 
el les s ui vent les mouvem ents quand il s sont irrésis liblos ... 

Au minis lère de l'A g ricullure, on ne fera ri en du 
m omen t qu'il ne s'ag il pas d'auréol er l'agronomie c l puis 
o n n e voudra pas entre ,· en lutte avec les g rand es asso-
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r ial ions ag,·i colcs loujours sous le coup des campagnes de 
J)l'C$SC contre les produc teurs du lail. 

,\ u minis tèr e de l'hygiène on se conlcnl e d'en gager 
les coll ec livilés déparlemc nln lcs et muni cipales , ai ns i 
q11 e les rou vres privées, à lnltcr contre la morla lilé inran 
lilc par la cr éali on de pouponnièr es, de c rèches, de 
goullcs de lait ; on les prie de s timule r la repopulati on pa r 
l'élablissc mcnl de primes de natalité. on les encourage it 

favoriser les familles nombreuses. i\Jais on ne donn e pas 
ù ces mê mes co llecti vités. 1tccs mèm csœu1'res, les m oyens 
léga ux d'ob ten ir du !ail sain pour conserver ces cnl'anl s 
ù la pai rie . 

li nous apparaît donc que la solu t io n de cc problèm e 
dirlic il e n e peul ~lre recherchée qu e dans l'é lablisscmcnl 
d'une orgauisalion de con trôle clan s les communes on 
les départements. 

Par s uite du décre t dn 5 nove mbre ·1926 concernant la 
déccnlralisalion cl. la déconcentration admi ni s lralivcs . les 
co mmunes sont mai nten ant autorisées à organi ser c l à 

fin a ncer les œuvres de ravitaillement : il esl pcrmi .:; de 
penser que certaines munici pal ités s'omp resseron l de 
travaille1· il l'am élioration de la sa nl é publique, ccJlt, de 
l 'en ra nce en parlicu lie r , en s u bven li on na nt des coopéra
ti vcs de vente de lait par exemple ; cc fai sant elles c r(;c
ront un droit de regard chez le p~oducle ur, don t l 'abou
tissant. sera le co ntrôle de salubrité et de la produclion 
dn la il pa r l'homme compélenl. 

i\Jais là enco re des ti rai llemcnls se produiront : le nlaire 
n 'es t qu'un élu qui ti enl à la faveur du maîlrc et comm e 
une réglementation du gem c de celle que nous précon i
sons cnlndne nécessail'cm enl , comm e nous l 'avons dé
mon tré, un prix plus é levé du la i L ; q uc d ·au lrc part , 
l'opinion publi l{UC lrompée, r éclame toujours du lai t bo n 
mal'c hé, il n'est pas possible à un maire de se con cilier 
le vote de l 'électeur dans ces condition s . 

C'est pourquoi nous craignons que dans le cadre com-
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munnl les ini li atives soien t timi <lcs, di sparates et q11 c le 
mouvement, que n ous voudrions vo ir irrésislible à son 
début, tombe bien vite après quelques conntlsions C•! qui 
sera it ù notre avis l'aban :Ion, cl pou,· lo11 glc lllps, de 
celle question primordia le. 

Nos préférences iront donc ù. l'o ,·g-an isali on drparle
mcn tale qui doit êlrc la plus crfi cacc : le préfet, en effet 
n'es t pas un élu et il est loin de l'élccleu1·; président né 
du conseil déparlcmcnlal d'hygiène il peul avec le con
cours de ce t organisme cl de ses services départementaux 
d'hygiène e.L vé térinaire, créer 1111 mou ve ment d'opinion 
l'avorahl e, chez le pro<lucleur et le consommaleur, à 1111 
con trôle sanitai re du lait à l'é table; puis , ce mouve ment 
bien lancé, organiser les sla luls de cc conlràle en se ba
snn l s111· la législation el la jurisprndcnce qui peu à peu 
se font jou r à la su ile d'a rrêts de la Cour de cassation cl 
du Co nse il d'Elal qu i témoignent de l'acco rd qui tend à se 
p1·odui rccntrcle,; jurisprudC'nccs civ il e cl admin istrative. 

La Cou1· de cassation a jugé « que la liberté du com
merce et de l 'industrie, peut être r églementée dans l ' in
térêt de la salu brité publique . .. que la loi de 1881- donne 
aux représentants des com munes des pou voi rs assez élen
dus pour prescrire, dans l'intéri\l de la santé publiqu e, 
des mesures de réglcmcnlalion: le maire de Ca rmaux 
ayan t pri s u n arrêtr. porlanl que le lait ne pourrait être 
mis en vente dans sa co mmune, qu'accompagné d' un 
cr l'li fica t déli vré par u n vétérina i1·e conslalant l'origine 
du pt'oduit, a insi que le bon état sanilail'e des animaux, 
1111 tribunal jugea l'a rrêté illégal : la Cout' de cassati on 
donna raison au maire I Ainsi les p1·éfets pruvcnt ag ir 
d irectement ou indircctemcnl par lcu l' intel'vcn ti on an 
pL'ès des mai res, sut· la prod ucti on d'un lait propre et sa in . 

Le Conseil d'Eta t, de 5011 colé, à l'occasion d'un pouvoir 
pt'éscnté par un certai n nombre de la itiers contre un 
arr~lé dn pl'éfcl du Bas-Rhin , qui réglementait le com
merce cl le lra ilemcnt du lai t, a déclaré léga les les pres-
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cl'iplions essentielles a rrêtées par cc pl'éfet (pasteu ri sa
tion des laits de ramas5agc) . 

Ainsi le Conseil cl 'Elal, en raison des garnnli cs présen
lécs par la pasteurisation cl en vue de préserver les en
fants contre tout dan ger provenant du fait de laits mal
sains, a j ugé que le préfet du Bas-Hhin ne porl r,il pas 
a llcinle à la li berté du commerce e l qu' il n 'excédait pas 
ses pouvoi rs en rendant la paslelll'isation obligatoire. 

Et celle j urisprndcnce est grande de conséq nences : 
car les préfets de tous les déparlcmcnts français sonl 
fi xés désormais sur la Jéga lilé de cert ains de leurs arl'èlés 
louchant la production, le commerce et le lra ilemenl du 
lait: nous avons l'espoir que de lcul's hautes initiatives 
passées au crible des j uridictio11 s du Conseil d'Elal el de 
la Cou I' de cassalion, so rli ra une réglemcnla tion cl u contrôle 
de la salubrilé du la it. 

Eviciemmcnt il ne manqu e.rai t pas d'es pri ts cr itiques, 
à la connaissance d'un tel projet, pou r dil'c qu 'un état 
déjà débordé n 'a pas besoin d'ajouter de nouvell es tôches 
à celles qn 'il a déjà tan t de peines à assumer ; on argue
rai t, en outre, que la si lua ti on financière ne permet pas 
d'envisager la création de nouveaux fonctionna ire~ . 

Il serait aisé de répondre qu'une dépense assurant, 
dans l'rnsemble, une meill eure qualité du lait, permet
tra it de sauve l' des milliers d'enfants chaq ue année. Ainsi 
celte dépense ne serait pas vaine ; et, même par ce 
temps de diffi cultés financières, ce ne sernil point de l'al'
gcnt perdu que celui efficacement employé à l'accroisse
ment du ca pital humain de la na tion. Mais, la ques tion 
n 'esl pas là : il n'y au l'ait pas un fo ncti onnaire de plus à 
prévoir, pas un sou de plus à dépcnsc1·; il suffirnil de 
faire appel /1 ceux qui , aya nt déjà des fonctions publi
ques, sont toul dés ignés par leurs é ludes ant érieures pou r 
exercer celle nécessaire cl profitable action de contrôle. 
C'csl ains i que le d ircclcut· des Services vétérinaires, 
inte lligemment et e ffi cacement secondé par les vé lét'i-

• 
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nairc., sanita ires, pourrait être chargé de l'ins pec tion des 
étables cl du béta il , de la surveillance des conditi ons de 
récollc ·du lait ; le service d'hygiène véri Îlerail l'état de 
santé du personnel cha rgé de la Lraite el de la manipula
Li on du lait ; la poli ce assul'Crail le respect des conditions 
imposées au transport, etc ... il n·y au rail rn somme, pour 
cc travail, qu'à employer les scr vircs c l les labo1•atoircs 
exislants. D'aill eurs, le serv ice d'inspection des viandes 
se surrll ü lui-même: il pourrait, avec quelquesj udi cieuscs 
dispositions rr-glcmcnlaires et une bonne o,·gani sati on, 
en être de même po ur co nouveau service , qui ne serait 
g uère moins précieux que l:C lui auquel il vient d'ê lro fait 
allusion . 

L'organi sation du cont rôle biologique du lait s'impose 
e l ir con viendrai t, en France, de copier à cc propos 1"01·• 
ga nisalion modèle des Etals-Unis: inspec tion chimique 
el bactériologique du Jai t à la li vraison ; prix de vcnle 
concMdanl avec la qualit é défini e par cc double ex:Hncn. 

Dtwanl l' inlél"êl qui , du point de vue social, s'attac he à 

la producti on du lail propre el sain, nous av ions fo rte
ment appuyé lï ni lia li vc de nolre excellen t confrè re Pa I ri al, 
vé lérina ii:c auss i savant qu e modeste, di1·cclcur des Se 1·
v iccs Vétérinaires de la Meuse, el membre co mme nous 
du Conseil départemental d' hygiène, qui nous honorait 
grandement cl 'aillcut's, en nous demandan t d'é tudier avec 
lui un proje t de réglcmenlalion de la veule du !a il. Cc 
proje t, mis au poin t, fuL pr ésen té en novembre 1922, au 
Conseil déparl cmenlal d'hygiène qui l'approuva et le 
lrnnsmil à M. le Préfel de la Meuse. 

~!. le Préfet Bègue profondément désireux de seconde!' 
notre action , cl entièl'cmcnl acquis à la cause de l'h y
giène comme ü tout progrès, prit alol's deux arrèlés dont, 
avec noire confrère Patrial, nous avions élaboré le texte. 
L'un d'eux éta il de caractèi-e faculla lif (vente du lail de 
choix), l'au tr·e de caractèl'e obligatoire : ce dernier 
(éla"il-il absolument légal a lors"?), inspil'é des essais de 
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rég-lc111c11lalio11 lcntés en 8einc-ct-Oisc cl dans la Sarlhc, 
porta it, formulées à peu J)l'ès dans les mêmes termes, la 
pl11parl des disposi lions qui devaient, un peu plus d'un 
an ap,•ès, fi gurer au décret du 25 mars 192i-, rela tif à la 
producti on cl à la vente du lai t. 

Ces arrètés, reprod uils ci- après, fu rent envoyés aux 
maires c l aux vétérinaires du dépnrlcmenl avec les lellrcs, 
également insérées plus loin, à la rédacti on desquelles 
nous sommes heureux d'avoir pu con tribuer . 

Dans le rapport que nous préscnlions a lors ü l\J. le 
Préfet et au Conseil départemental d'hygiène, nous 
éct'i vions ces li g,1es qui résu maient notre poinl de vue e t 
qui l'exprimcn l encore : « Ilien que l'on ne puisse nourri1· 
aucune illusion sur l'accueil réservé à l 'incursion des pou
voirs publiés dans un domaine où jusqu'i ci ils n'ohl pas 
pénétré, e t bi en qu'il y ail lieu d'èll·c sceptique s ut· les 
résultats immédiats d'une action de ce genre, il demeure 
néanmoins inlél'Cssant de tenter un crTort en vue de l'ob
len lion d \ m !ail propre cl sain . 

<< Toute intervention dans ce sens conlribuerail , d 'abord 
efficacement cl d'exccllenle façon, à alti,·cr l'a llcnlion du 
public su r une question d'hyg·iènc de tout pr-cmi cr plan , 
jusqu'ici t rop ignorée. Elle serni l, en q11clquc soi-te, un 
des moyens de faire l'éducation du consommateur cl du 
producteur , de préparer le Lerrain , de créer cel é la l d'cs
pril sans lequel les mesures les plus jud icieuses ne sau 
raient donner les résulta ts que l'on a llcnd d'elles. 

<< Vo Lre initia li ve M. le Préfe t, ç1.vec les initia ti ves 
analogues prises par quelques-uns de vos co llègues 
se ra pcul-èlrc dans quelques années le point de déparl 
d' une réglementalion ;plus général e el plus précise, qui 
ne fera qu' incarne!'. ü cô té de ccrla ines données élémen
taires d'économie rnra lc, les préceptes d'hygiène appli
qués au seul aliment de l'enfant, ü l'alimcn l préféré du 
vieilla rd et du malade, pt'éccplcs, qui , en Pra.nec, ont 
élé trop laissés dans l'ombre, tandis que dans d'aulres 



-- (il -

pays, d' heureuses lentalivcs ont, depuis des année., vu le 

jour.» 
Nous nous en l'Cndons parrait co1 cnl compte: vouloir 

conlrôlcl' une produc_li on auss i nécessaire, 1111" produclion 
aussi défi citaire surtout, est cho~c ll'l\S dé lica te cl cc con
trôle n 'csl en somme possible aujourd '!111i q11c s'il im 
plique, à la fo is, l'adhés ion ra isonnée du prod11clcu~ cl 1111 
cncouragcmcnl it son Cl'uvrc. Auss i, comme nous l'avons 
précédcmnicnL laissé entendre, cl comme c11 témoi gne 
l'arrêté rela tif à la vente du la it de choix, un e• rég lemen
tation minutieuse, pour èt1·c obliga toi1·c, exige que sui· 
celle imporlanlt• quc:,li on l'éd ucation du public, cl loul 
spécialement du monde rural , soil compl ~lc. 

Sinon, l'intervention administrat ive prend rail l1·op ai sé
ment , aux yeux du culliva!cur ri priori rléfianl vi s-à-v is de 
Iou le surveillance, un caractère vexatoire. 

Il f'auta11 ssi qu 'el le comporlc des avantages scnsibl csc l 
lui fourn isse l'occasion, moyennant cerla incsgara11lies hy
g i1lniqucs, d'une veule plus chrrc; le con:,ommalcur trou
verait lui-même son profil à celle hausse Loule rcla li \'C . 

C ne objection peul 1 ,·ou ,·cr ici sa place : de lei les 111 es ures 
n'tlllrnient-cllcs pas le g rave inco nvéniP11l d'a c,~roilrc les 
sacrifices bien lourds qu'impose déjü aux pauvres gens le 
coùl act uel du !ail destiné it l'alimentalion des enfants t' ll 
bas àgc '? C'est alors q u' i nlcrvicndrnicn l les wu vrcs d'assis
tance à l'enfance auxq11cllcs les pou\'oi,·s publics, c l plus 
parli culi èrcmcnl les municipalités des principaux centres, 
sous l'orme de sub vention , prèlcnl leur appui. Les Goulles 
de !ail, qui l,énéficic'ut <lu concours de personnes chari
lublcs, pourraient s' in génier it a llénucr it bon escicnl un e 
augmcnla lion de prix donl il faul sc garder cl'cxagél'cr 
l'importance ; augmentation largemcnl compensée par 
l'oblcnlion en quantité suffi sante du lai t propre c l sa in 
donl la mise à porléc de l'enfance, répond i.t 1111 <' des 
Ioules premières ex igences de l'hygir nc sociale. 

CONCLUSIONS 

Le lailjouc 1111 rôle du prcmic1· plan clans l'al imenta
lion humaine, mais il n 'a de rée ll e \'alcur que s i, 
exempt de germes cl de Loxi11cs, il csl vivant, !>a in cl 
propre, c'csl-ü di re produil pa t· une vache en parfo il c 
santé, bien logée, bi en r nl r(' lcnnc, hi cn nourri e et ()l'O
prcmcnl Imite. 

' 'ans voulo ir méconna ilre le rùlc im porlanl du serricc 
J e la répression des fra udcs, i I cs l un fai l qu 'il ne peut 
empêcher la vente d' un lai t malpropre, plus ou moins 
chargé de ge rm es pathogènes. 

Les pouvoirs publics ne sauraient donc continuer plus 
lo~gtc_mps à se désinlé1·cssc1· de la valeur hygiénique du 
lall rn1s en vcnlc : ils doivent organi . c1· le conlrùlc de 
l'.t producti on J e cc précieux al iment, contrblc qui , nous 
lavons démontré, n 'cnlrnincrait aucune dépense 
nouvell e. 

Il y a lü i1 résoudre, cl 'urgc ncc, un \'éritabl r prob)i,me 
rl'hygii'nc sociale. 

\ li : 

I.e /Jil'ecteul' 

/,P l' l'o{t'SSPW' 

de l' Hcole "l!thù111Îl'1•, 
Ch. PûllCIIEll, 

de l' J.tcole uélé1· i11aii'e de Lyo11, 
Le l'l'l!sidr.11 / de la thèse, 

I)• P. Cou1u1mn. 
Ch. Ponc 11E11. 

\'u : 
Le Uoye11, 
J, L1;1'1NE. 

Vu cL permis ù'i111primcr : 
Lyon, le 5 mai 19'.l ï. 

Le /feclettr, Président du Co11seil de l'Université, 
J . G1rnLs1. 



CE QUI A ÉTÉ FAIT DANS LA MEUSE 

PttiFECIURE DB IA UEUSE 

Service des Epizooties 

Vrnlc du t,1it 1/c choi.1; 

I\ÉPUIILIQUE rnA~ÇAISE 

IJur-lc•D1tc, le .l fars f!J Q 3. 

Le Préjcl de la Meuse, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi du 5 avril 18811; f 004 . 

Jin la loi ~u 211j51Li1/té1 •:.9~ ;~,~ee ~l~:·c:a ~~-!l:;lli~~:·edP, la s~nlé 
Vn la lot dn . u 1 ie1 • 

pub/q;ie; i du 1•r ,will 190.ï mi· la répression des Fraudes' ainsi 
tL a o 31 . 'll l 190(' el 22 Janvier 1919 rendus que tes décrets du JW e ' 

pour rnn application: . l' 
1 

.. . 
Vu.la délihéralio111irisepar le Conseil c ,ygwne, 

r:011sidéN111l : . é 
II 

n'incon-
() e des données scienli(iq11es actuelles, ,/ i Sll e </ 

li .1 • 1 l . / polir les ger111es leslab/ement le lai/ es/ w1 ue 11cu e n~ ur e 
d' n rand 110111bre de maladies co11lag1e11ses : . 

tQ1! le c;onlrûle de la prodllcl ion h!J[J'.'é~ique de cet .1:'"~:~! 
par/ois exclusif (en/'c111ls, 111alades, utetllards) est 

po,~;:,: ~~i;; ~0111111erce général du /ail p~ul cep~11cl::' :~'~?~;>:~ 
da;s une certaine 111e~111:c a~1 co11tr:ûte, '.l 11el:01~.ftenlio11 d'èlrc 
111ème du co 111111erce l11111té a lin lait qm a_ /J ·I. 1 ·, ·e
meil/eur que les autres el que 1'011 des/me plus p ,11 tcu ici 

111enl <i ['en(a11ce ; 

AnnihE : 
Q . ue Yeut mettre dans le commerce 

AnrtCLE PI\EmEn. - Uiconq d, · l'on spéciale 
. . . lus élevé et sous une enomma ' 

1e~l!a~~: : ~a~t;::Utenfanls, lait pour malades, lait de santé, elc., 
doit en foire la demande au Préfet. 
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A11T. :i. - Cette outorisalion 11c peul être nccordéc qu'il des 
personnes, soci6tés ou entreprises donnant la gamn tic q u'elles 
sont li mêm e de fournir un lait d'une qualité spéciale au point 
do Yno hygiéniq ue, jusliflant un prix plus élevé. 

ART. 3. - ne 11ulo risnlion de ven te 11ccordéc peut en tout 
temps être retirée au fournisseur, sans qu 'il a it le droi t de 
réclamer des dommages-inlérôts, lo rsque celui-ci ne se conforme 
pas aux proscrip tions qui visent les laits spéciaux, ou s'il se 
refuse à introdu ire les améliorations qui lui sont demandées. 

AnT. 4. - t es prcscriplions exigibles pour obten ir l'autori
sation de Yendre du lait sous une dénomi11alion spéciale concer
nent les animaux, leur nlimenla tion, la tra ite, la conserva tion et 
le transport du lait. Elles seront remises à Lou le personne qui 
adressera une demande pour obtenir /'au torisa tion sus-visée. 

AnT. 5. - Lu pmduclion du lui t de choix dans une exploita
tion n 'es t pas compa tible avec la production du lait ordinaire. 

AnT. 6. - Tontes les conditions indiquées se ll·ouYan t rem
plies, le Vétérinaire déparlement11l 11drcssera un rapport au 
Préfet proposant de dél ivrer au demandeur une garantie offlcielle 
foYorablc aux intérê ts bi en compris de son commerce. Un arrèlé 
préfectoral m ettra l'cxploilalion sous le contrôle des Services 
Sanitaires Vétérinaires. Le propriétaire sera autorisé à Yendre le 
lait sous la rubrique qu'il aura choisie suivie de la men lion ci
après : cc Exploitation placée sous le con trôle des Services Sani
taires Vétérinaires el garantie indemne de tuberculose" · Les 
producteurs pourront donner à celle es tampille offlciellc Io ule la 
publicité qu'i ls jugeron t utile à leur commerce. 

Les termes de la men tion réglementaire no pourront être en 
quoi que ce soi t modiflés. E:n cas de retrait de la gara11tic offi
cielle, Loule publicité devra aYoir disparu dans les huit jou rs qui 
suinont. 

AnT. 7. - Les frais de Yisite el de tuberculination prévus 
seront supportés p11r les intéressés. 

AnT , 8. - Le fournisseur doit préYenir immédiatement le 
Vétérinaire Sanitaire de . Loule maladie qui pourrait écla ter dans 
son bétail. Le Vétérinaire départemental ou à son défaut le 
Vétérinaire Sanitaire, visite l 'exploitation au moins une fois tous 
le!\ deux mois. JI prend des échantillons de choque trayon . goùtc 



le lait de chaque quar tier et observe surtout si la traite est inté
g ralem ent faile, s i elle est elTectuée à des heures régulières, si 
les us tens iles et le local où le lait e!-t conservé sont maintenus 
propres, si le lait enfin est traité d'une manière rationnelle 
jusqu 'à sa livraison. 

AnT. 9. - i\l M. les Sous-Préfets, M. l'Inspeclem d'llygiène, 
M. le Vétérinaire départemental et tous agenls placés sous leurs 
ordres sont chargés, ch acun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui aura son elTet à dater du jour de sa publi
cation et sera inséré a u Recuei l des Actes admini$tratifs. 

Bar-le-Duc, le 27 janvier 1923. 

Le Préjet de la Meuse, 

G. BÈGUE. 
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Contrôle sanitaia>e clu lait. 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

AnncLE PREMIER. - Pour la p roduction du lait de ch oix, l'ex
p loitant ne peut util iser que des vaches reconnues saines et dont 
le lait peul être considéré comm e normal , tant au point de vue 
ch imique qu'au point de vue bactériologique. 

Ain. 2 . - E n règle générale, les animaux n e doivent pas 
avoir plus de 9 ans et avoir subi l'épreu ve de la tubercu line ; 
l'essai à la tuberculine pou rra clans certains cas être limité aux 
animaux pour lesquels le Vétérinaire Sanitaire le déclare dési
rable. 

ART. 3. - Les vaches n e donnant que quatre lilrcs de lait 
par j our ou même moins son t exclues en tout cas d e la produc
tion du lait de choix. 

AnT. 4. - Le lait produit pendant les 1!1 premiers jours sui
vant le part on pendant les huit dernières semaines qui précè
dent le term e de la gesta tion ne peut être livré comme lait de 
choix. 

Ain. 5. - Les vaches admises pour la p roduction du lait de 
ch oix seront marquées d'une manière appa renle et durable ; leur 
s ignal.ement sera minutieusement relevé. 

All'r. 6. - Tout ani m al d"espèce bovine nullement introduit 
dans l'exploitation sera mis en quarantaine jusqu'à cc qu'i l ail 
subi san s réagir l'épreuve de la tuberculine et ait été reconnu, 
après examen clinique du Vétérinaire, indemne de toute maladie. 

A1rr . 7 . - Les étables et vacheries cons truites selon les exi -
gences de l'hygiène seront lennes aussi proprement que poss ible 
et désinfectées au moins une foi s par an née. 

AnT. 8. - Les an imau x seront alimentés el abreuvés avec la 
plus g rande régulari té, il s recevront une nourriture abonrla nle et 
saine. Les changements de l'alTouragemcnt doivent avoir lien 
d'une façon p rogressive; il est recommandé de ne pas passer 
brusquement d'un fourrage à un autre. La ra tion des vaches 
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laitic'•rcs pourm comprendre <l es tourteaux de sé~a mc, d 'arachide , 
de palme ou d e lin; il cs l. pnr contre, lntcrd il d 'y faire r nt rcr 
des feuilles de bellcraves. des marcs d e fruil~. des drèches d e 
brasserie ou des résidus de dis tilleries. Les vaches seront é trillées 
cl brossées chaq uc jour à fond. 

A11T. g. - La tra ite s'elTccluera deux fois par jour aux heures 
correspondant ù celles d e la livra ison du la it 

Le pi s doit ètrc nclloyé soig neuseme11 l ava nl la tra ite , el la 
q ueue de l'animal a ttachée pendant la 111ulsion . 

Le trayeur doi l observer la propreté la plus minutieuse en ce 
qui regarde sa personne, c'es t à-dire qu' il doit porter des habits 
p ropres cl se la ver les 111ai ns, les bras au sa von avanl, cl s 'i l le 
faut encore pendant la tra ite. 

La prêpar:ilion rlu pis (amoillcr) ne doil se faire qu 'avec de 
la ,·asclinc pure. L<'s premiers jets de lail de c haque quartier ne 
dnh·cnt pas è trc recueill is dans l'us tensi le à traire; ils ne doivent 
pas non plu · è trc traits d a ns la li tière, mais bien plutô t reçus 
séparém ent e l exa minés pa r le trayeur au point de vue des ano
malies cl des dé fauts du lait. 

A1rr. 10. - Le lait d e chaque vache d oit ê tre apporté tout de 
s uite après la traite clans un local s itué en dehors de l'écurie ; il 
doit è trc passé à travers un filtre propre c l efficace, puis rel'ro id i 
à la température de l'eau de source. 

Dans le cas où le la it ne peul è lre mis en flacons au lieu de 
produc tion . il doit ê tre conservé jusqu 'au moment du départ 
da ns des bidons ma inte nus à basse température. 

Dura nt le tra nsport, que celui-ci s'opère dans des bidons ou 
dans des bou i cilles, on évite ra très soig neusem ent une forle agi ta
lion, a ins i qu 'u n échaulTcment du !ai l. 

AnT. 1 r . - Les récipients métalliques des tinés à contenir ou 
à mesurer le lai t, doivent êlrc cons tru its d e manière à en p er
m ettre le nelloyage facile; ils seront à I intérieur é ta més h l'étain 
fin . Ceux des tinés au transport seronl hermétiquem ent clos par 
d es converclcs mé talliques ferma nt à pression ou à glisseme nt 
avec rebord dépassant le bord des vases. Les récipients utili sés 
pour lo tra nsport ou pour la dislribution du lait seron t tenus 
avec la plus parfaite p ropret<'·. Après chaque dis tribution ils 
seron t soig neusement vidés el égoultés, puis lavés à l' intérieur 
el Ll l' extérieur à l'eau bouilla nte . 
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AnT . 12. - L'exploi ta nt ne dcHa employer pou r lrs soins à 
donner aux anim aux, comme pour la traite el la manipula tion du 
la it, aucune personne su sceptible d e répand re les germes d'une 
maladie transm issible par le !ail. 

Le Vétérinaire Sanita ire sera av isé immédia tement des m aisons 
de fourni sseurs dans lesquelles d es maladies contagieuses lcll cs 
que petite vérole, scarlatine, diphtérie, fièvre typhoïde. coque
luche, dysen terie, etc ... se sero nt déclarées. 
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rn (:FF.CTUIIF. DF. J.A MEi/SE IIÉPU BI.IQUE FflANÇAl SE 

Service des Epizooties 
flar-/e. f) uc, le .lfars 1923. 

~f ox c11 rn CoxF11~:11E, 

.l 'a i l' honneur de vous communiquer le tex te des deux 
ar rêtés préfectora11 x porlanl orga nisa tion du contrôle sanitaire 
de la prod11c tion du !ail dans Je dépa rte ment. 

L' importance primordiale des d iverses dispositions de ces 
a rrêtés ne saurait vous éclw pper . 

Du fait de leur applica tion, il résulte en e ffet que le Vétéri 
naire sanitaire voit son rô le agrandi s in g11liè remcnl. Il devient 
1111 précieux a uxiliai re da ns la lulle engngéc contre la tubercu 
lose e l les malad ies épidé miques snsccplibles d 'être transmises à 
l'homme par l 'inlcrméclia ire du lait. 

Vous apporl cz do :1c très heureusement à l'hygiène hu maine le 
concours de vos connaissances spéciales c l de votre savoir tech 
nique et for t légitimement not re pres tige professionnel ne 
pourra que s'en tronver accru. 

!llais i l serait puéril cle s' imaginer qnc vo us n 'aurez pas à 
complet· autour de vous avec certaines inerties. 

li vous appartiendra clone, chacun dans vo tre sphère d'action 
respective, ùe faire connaitre auss i souvent q ue possible, aux 
laitiers, nourrisseurs, co mmerçants c l a ux consomma teurs 
divers de vo tre cli entèle. les d ispositions essentielles comprises 
clans ces arrêtés et les avantages multiples qni peuven t résulter 
de leur application . 

li se.rail étrange que de la sorte nous n e pui ssions pas arriver 
à de bons résultats e t j e suis persuadé que grâce à vo tre 
dévouement, l'in itia tive, prise par l' Adminis tration préfectorale 
de la Meuse, sera récllemcnL s ui vie d'effet et servi ra très utile
ment la ca nsc de l'hygiène publique. 

PRÉFECTURE DE LA MF.US E 

Service des Épii:ooties 
Transpor l cl vente du lait 

Avis 
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RÉPUDUQUE F RAN ÇA ISE 

Bar-le-Duc, le Mars 1923 . 

Le Préfe t de la Meuse, en publia nt l'a rrêté ci-après, appelle 
l'attention des mères de famill es sur la valeur nutritive insuf
flsanle du lait écrémé pour les enfants de zéro à deux ans non 
sevrés, et sur les conséquences fùcheuscs que la consomma tion 
de cc produit peul avoir sur la sanlé des enfants. Il rappelle en 
outre aux m è res, la nécessité de faire bouillir le lait dès son 
arrivée i1 la mai, on, de le conserver clan s des récipients parfaite
ment propres el d e ne le faire consommer aux enfants qu'après 
11nc nouvelle cuisson, si la précédente remonte à plus de quatre 
heures e n é lécL s ix heu res en hi ver. 

l e P, ·éfel de La Meuse, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi nwnicipale du 5 avril 1884 ; 
Vu la loi clu 15 f évrier 19ol sur la sanlé publique; 
Vu la loi clu 1 •· aolil , 905 sur la répression cles Fraudes ainsi 

que les décrels du 31 juillet 1 906 el 2 l j anvier , 919, rendus pour 

son application ; 
Vu l'avis clu Conseil dépa.rtemenla.l d'lfygi}ne en date du 

20 novembre 1 90:.i ; 
1I llendu que le lait de vache conslilue tri nourritw·e indispen

sable à la. vie d'une parlie des en fants ainsi que des malades el 
des vieillards ; 

Allendu que l'absorption, par des enjanls du premier cîge, de 
la ils appauvris , allérés on souillés, soil par souslraclion cl'élé
mcnts ,wtrilij s, soil par addition de substances élrangèrPs. soil 
du jail d'une lraile malpropre, est une cause fréquente de trou
bles digeslijs et parfois une cause de mortalité ; 

Considéranl que la conservation de la sanlé el de l'exislence 
des cnjanls est un des premiers devoirs des P ouvoirs publics el 
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qn'il convient dans ce but, de réglementer la vente el le Lranspor{ 
du lait; 

An11ÊTE: 

AnTicr.E PI\EMIER. - Le liquide mis en vente pour l'alimen
lalion humaine sous le nom de lait devra provenir de femelles 
laitières bien por tantes, bien nourries e t non surmenées ; il doit 
èlre recueilli proprement et ne pas contenir de colostrum. 

La dénomination de lait tout court ne s'applique qu'au Iail 
entier de vache. Les laits cuits, pasteurisés ou stérilisés doivent 
être ,désignés corn me tels dans le commerce. 

AnT. ::i . - Il esl interd it à Lous producteur~ intermédiaires, 
transporteurs, entreposeurs ou marchands d'ajouter ou de retran
cher au la it des li né à l'alimentation des personnes quelque sub
stance que ce soit. Cette interdiction s'applique même à l'addition 
au ]ail entier, des laits préalablemen t écrémés. 

Ain. 3. - 11 est interdit de transporter et de mellrn en vente 
du lait colostral , moins de huit jours après le part, du !ail alléré 
par des microbes pathogènes ou des produits infectieux ( lait 
acide, visqueux, putride, amer, bleu, rouge, elc ... ) soit à rairnn 
d 'un état anormal ou d 'une alimentation défectueuse du bétail 
soi t par suite du mauvais entretien de l'étable, de la laiterie o~ 
des ustensiles de récolte ou de transport, soit pom autre cause, 
telle que manipulations effectuées par des personnes ma lades 
alleintes de furoncles ou portant des plaies, notamment au; 
mains. 

Il es t également interdit de livrer à l'alimentation des person
nes le lait recueilli dans des é tables, des abattoirs, ou provenant 
de vaches exposées sur les marchés. 

ART. 4- - Les récipients métalliques destinés à conteni r ou à 
mesurer le lait doivent ê tre construits de m anière à en permettre 
le nelloyage fadle ; ils seront à l'intériem étamés à l'étain fin . 
Ceux destinés au transport seront hermétiquement clos par des 
couvercles métalliques fermant à pression ou à g lissement, avec 
rebord dépassant le bord des vases. 

Les récipients utili sés pour le transport ou pour la distribution 
du lai 1, seront tenus avec une parfaite propreté. Après chaque 

di stribution , ils seront soigneusement v idés et égouttés puis 
lavés à l' intérieur et à l'extérieur à l'eau bouillante. 

AR'r. 5. - Les voi lures transportant le lait a insi que les 
entrepô ts et les magasins de ven te doivent être tenus avec la 
plus grande propreté. 

Il esl formellement interdit de transporler avec le lait, aucun 
produit capable d'altérer o u de souiller le chargement, 
nolam ment les matières suivantes : eau, a liments pour bestiaux, 
engrais, fumier, matières animales , chiffons, linge sale, vieux 
papiers, denrées ou matieres malodorantes, e tc .. . 

AnT. 6. - MM les Sous-Préfets, Maires, Commandan ts de 
Gendarmerie, Commissaires de Police, 1 nspecteurs et Agents 
agréés du Service de la Hépression des Fraudes, ainsi que tous 
les Agents de la force publique, sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera iu~éré au Recueil des Actes administrati fs 
et affiché dans toutes les communes du Départemen l. 

Bar-le-Duc, le 27 janvier I çp3. 

Le Pré/el de la Meuse, 
G. J3ÈGUE 
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PI\ÉFECTUI\E DE L~ MF.USE llÉPUJJJ.IQUE F I\A ~ÇAl SE 

Service des Épizooties Bar-fo-Duc, le .llars ! 9'23. 

Le Préjet de la J\feusc, 

à Messieurs les Maires da Département. 

Alors que Lou les di spositions ont élé prises pour assurer dans 
le départem ent l' inspection de sal11brilé des " iandes des tinées à 
la consommation. il ll 'exis le encore, Cil dehors du Service d' ins
pection des Fraud es, aucune d isposition réglemen tai re rcla live à 
la production hygiénique du )ail. 

Celle question intéresse cependanl au premier chef. la sa nté 
publique. Le consommaleur qui . à j uste Litre, se montre sou
cieux de la qual ité des viandes qu' il achète, n 'a pas moins de 
raisons d 'exiger du producteur un lait sain et propre. 

Le la it, aliment exclusi f de l'enfant, ali ment principal d u 
malade. du convalescen t, du dei lla rd , peul en effet, lorsqu' il es t 
recueilli et LranspNlr. dans des conditions défectueuses ou lors
qu' il pro"ienl de femelles laitières mal nourries. mal entretenues 
ou en n-.auvais élut de sa nté, servir de véhicule aux germes 
d'un grand nombre de maladies. c·cst ain si que la tuberculose 
peut se propager par le lait des Yaches tuberculeuses. On cite 
également de nombreux exemples de transmission de la f1èv rc 
typhoïde, de la scarlatine, de la diphérie, etc ... par des )ails 
souillés, soit au c<,urs de la traite, soit au cours de manipu
lations ultérieures. Plus communément, c'est au lait malpropre 
qu'il fau t attribuer l'entérite ou la gas tro-entérite des nouveau
nés, cause la p lus fréquente de la morta lité infantile, malheu
reusement trop éle"ée. 

Du fait que la récolte, le lransporlel la venle du lait échappent 
à toute surveillance d'ordre sanila ire, il existe au point de vue 
de l'hygiène publique une lacune q u'en plein accord avec le 
Conseil déparlcmenlal d 'h ygiène, je cherche à combler par mes 
arrêtés du 27 jan vier 1923. 

't7 

L'u n d'eux vise la ven te du lait en général. Les disposilions 
qu'il co111porle ne son l que l'expression des pl us banales données 
d'hygiène el elles exprimonl le minimum des exigences que le 
consomma leur puisse form uler 

L'autre, de carac tère facultatif, s'applique plus particulière
ment au x laits mis en vente sous une dénomination spéciale et 

ii un prix plus é levé 
Je compte, ~lessieurs, sur votre habituel dévouement pour 

faire connaître à vos admini strés les prescriptions de ces arrêtés 
et exiger l'applica tion de celles qui son t obli gatoires. 

Je serais également très heureux que vous usiez de votre 
influence pour étendre le cham p d'actio n du contrôle faculla lif, 
profitable ·au producteur el au consommaleu r lui-même, l' in
térêl de cc dernier n'étan t pas de payer bon marché un la it 
quelconque souvent nocif, mais bien de consenti r un léger 
sacrifice pécuniaire en " ue d'a"oir l'assurance de consommer un 
aliment sain, recuei lli dans de bonnes conditions d'hygiène e t 

de salubri té. 
I.e Pré/cl de la il!euse , 

G. BÈGUE. 
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Conseil d'hygiène publique et de salubrité du département de la Meuse 

15 novembre 19:16. 

li xlrail dn registre des rlélibéralions. Prodncleurs de lait. -
Récompense. - \"o:m. - Le conseil d 'hygiène, sur la proposition 
de son vice-président, émet le vœu que les sociétés agricoles de 
la Meuse, lol'squ'elles organisel'Ont des concours, veuillent bien 
réserver d' importantes récompenses aux producteurs de lait : 

1 ° Dont les é tables seron t construites selon les exigences de 
l'hygiène, tenues en parfait état de propreté e t désinfectées au 
moins une fois chaque année. 

2° Qui fernnt tuberculiner leurs animaux el ne conservel'Ont 
aucune bête ayant réagi à l'épreuve de la tuberculine. 

3° Qui auron t le plus grand soin de leurs vaches, les étrillant 
et brossant chaque jour à fond. 

l1° Qui excluront de la nourriture des animaux les pulpes de 
belleraves, les drèches de brasserie ou de distillerie, les tour
teaux étrangers el n'abreuveront les bêtes qu'avec une eau irré
prochable. 

5° Qui pratiqueront la traite avec toute la propreté la plus 
minu tieuse (lavage du pis avec rejet de l'eau de lavage) ; queue 
de l'animal a ttachée pendant la mulsion; lavage au savon , avant 
la trai te, des mains et de l'avant-bras du trayeur, lequel portera 
des vêlements propres. 

6° Qui transporteront le lai t dans des récipients m étalliy_ues 
d'une propreté parfai te. Ces récipients auront été construits de 
manière à en permellre le nettoyage facile; seront hermétique
ment clos par des couvercles métall iques, fermant à pression, 
ou à glisstJmenL avec rebord dépassant le bord de ces vases. 

7° Qui1 après chaque transport de lait, videron t soigneuse
ment les récipients, les égoutteront et les laveront à l'intérieur 
et à l'extérieur, à l'eau bouillan te. 

8° Qui, pour les soins à donner aux animaux comme pour la 
traite e t pour la manipulation du lait, n'emploieront que des 
personnes de santé parfaite, et n 'étant, en aucune façon, suscep
tibles de répandre les germes d'une maladie transmissible par 
le lait. 

- 7!) -

g• Qui, en résumé, prendront toutes les mesures nécessaires 
pour éviter la mortalité infantile due trop souvent à des laits de 
mauvaise qualité ; ainsi que la transmission des maladies dont 
le lait peul être le véhicule (tuberculose, fièvre typhoïde, enté
rites, diarrhéiques, fièvre aphteuse, etc ... ) 

Pour extrait conform e : 

Le Secrétaire général delégué, 

M. SABA'flCI\. 
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